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Eo 11674 — Trente-troisième Année

LYON

Le No centimes

On s’abo^me sans frais
dans tous les bureauxdeposte

JOURNAL REPUBLICAIN QUOTIDIEN
ADMINISTRATION ET REDACTION

io, Place de la Charité, 10

Mercredi 20 Avril 1892

LYON

centimes

Les manuscrits
non insérés ne sont pas rendus

ABONNEMENTS
Troismois Six mois Un anLyon, Rhône,Loire, Ain, Isère, Saône-et-Loire 5 10 18

HORs de ces DÉPARTEMENTS.......... 7 14 26
ÉTEANGER (Union postale) 10 20 38

ADRESSER LES CORRESPONDANCES ET ABONNEMENTS
à M. Léon DELAROCHE. Administrateur

ANNONCES
A Lyon, a l'AGENCE FOURNIER,14, rue Confort,
A Paris, à l’AGENCE HAVAS, 8, place de la Bourse.
A Paris, MM. AUDBOURG et Cie, 10, place de la Bourse.
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LIRE PLUS LOIN
Le Froid et la Neige.

Ravachol en prison.

Dramatiques Suicides à Lyon.

PROGRES ILLUSTRÉ

HUAT pages « 53 centimes

Numéro de cette Semaine

Causerie
LE PREMIER Quartier(poésie)
Récits de Guerre: I. Grave-

lotte ; II. St-Privât(suita)

Un Lâche
L’Armée Busse en Campagne
Etat-Major Général Russe
Aventures d'un Anglais ti

mide (suite)
Fleurs de Ténèbres

Jacques Mauprat
Gustave Nadaud.

Ludovic Halévy.

Jean Richepin

Dikousehka.

Dikouschka.

AlexandreDumas.

Villiersdel’isle-Adam

Mots pour rire. — Récréations et Jeux
d'esprit. — Nos Gravures.

FEUILLETONS
Péril (suite)
Scènes de la Vie de Bohème

(suite) Henry Murger.

GRAVURES
L'ARMÉE RUSSE EN

Henry Gréville.

CAMPAGNE

Première série, trois gravures : 1° Piquet à la
frontière allemande ; 2e Lancier de la garde et
sous-officier de dragons ; 3° Officier d’infanterie
et capitaine de la garde.

Etat-Major Général Russe
Première série,six portraits: 1° Général Vanovski;2 Général von Notbeck ; 3° Général Obruts-

cheff ; 40 Général-lieutenant Bounakoff ; 5° S.
A. I, le grand-duc Michel ; 6° Général-lieutenant
Lobko (croquis par Dikouschka).

(Feuilleton du Progrès, n° du vendredi 22 avril.)

TABLEAUX LYONNAIS
IX. Dans les Vogues.

Ce Numéro,
Dimanche 24:

vente jeudi à

* *
qui porte la date du
Avril, sera mis en
Lyon et vendredi dans

les départements.

LA MARINE
Une fâcheuse polémique s’est en

gagée depuis huit jours au sujet du
refus du commandant Fournier de
secourir à terre le colonel Terrillon
engagé contre les Dahoméens. Une
fois l’affaire à peu près élucidée de
vant le Parlement, était-il bien utile
que la presse s’en emparât avec unechaleur qu’excuse peut-être le chô
mage des vacances, et que M. Bayol
n’a fait que surélever par une inter
vention peu compatible avec la ré
serve commandéeà tous ceux qui ont

occupé une haute situation adminis
trative?

Quand nous avons du linge plus ou
moins propre à laver, nous ferions
bien de le faire en famille. Il n’est pas
nécessaire que l'Europe, que nos con
currents coloniaux et les peuples aux
quels nous avons affaire, en des pa
rages lointains, soient tenus au cou
rant des fautes que nos agents ont
commises.

En tout cas cette polémiquea l’a
vantage d’ouvrir une fois de plus les
yeux sur des procédés par trop habi
tuels à la marine et le dédain qu’elle
professe généralement pour tout ce
qui n’est pas elle.

Très parfaite quand elle agit seule,
ou même quand elle commande aux
autres, elle n’est plus la même dès
qu’elle doit obéir ou combiner son
action avec celle des différentes forces
du pays. Elle a toujours été le corps
obstructionniste par excellence, trai
tant un peu ses collaborateurs ter
restres avec l’outrecuidance de M.
Loti parlant de la littérature de son
temps. Le Moi, qui a si fort choqué
l'autre jour les auditeurs entassés
sous la coupole du palais Mazarin, est
un peu le péché mignon d’un corps si
rempli d’ailleurs de brillantes quali
tés. Mais qu’il est dur de travailler à
côté de lui : nos troupes employées à
la conquête du Tonkin s’en souvien
nent !

L’amiral Courbet n’a-t-il pas gâté
sa page admirable de Fou-Tchéou,
notre premier rayon de gloire depuis
nos désastres ! par des récriminations
posthumes contre ses collègues de
l’armée de terre, contre ceux qui lui
avaient enlevé, à juste titre, l’absolu
commandement qu’il avait eu au début
de l’expédition ?

Ce n’est pas d'aujourd'hui que les
choses se passent de cette façon.

En 1870, alors que Gambetta or-
ganisait avec tant d’efforts et de
génie patriotique les armées de pro
vince, il avait autorisé le général
en chef de l’armée de Bretagne à
prendre dans les ports de l’Océan,
tous les officiers de marine débar
qués afin d’en faire des officiers de
terre. L’un deux, lieutenant de vais
seau fort distingué, et qui depuis
a parcouru une carrière brillante, en
tra par la suite à l’armée de la Loire
comme capitained’artillerie.Le corps
auquel il appartenait était depuis
quelquesjours en présence de l’enne
mi, engagé à chaqueinstant, quand une
dépêche de l’amiral Fourichon qui
représentait la marine au gouverne
ment de Tours, lui enjoignit de quitter
immédiatement sa batterie, c’est-à-
dire de tourner le dos à l’ennemi,
pour aller prendre à Saint-Nazaire le
commandement d’un stationnaire de
pêche.

Le lieutenant de vaisseau n’y alla
pas et resta devant les Prussiens
dans les rangs desquels ses pièces
faisaient des trouées merveilleuses.
La marine s’entêta. Elle convoqua un
conseil de guerre, devant lequel cet

officier fut sommé de comparaître.
Tout cela se faisait par-dessus la tête
de Gambetta, dans le cabinet de l'a-
mirai.

Pendant cette jolie procédure, le
prétendu déserteur continuait à se
battre héroïquement. Dans l’affaire
de Droué, en avant du Mans, soncoup-d'œil et son énergie sauvèrent
une division tout entière. Cette divi
sion était dirigée par un autre marin,
le capitaine de vaisseau Gougeard,
devenu général de l’armée de terre et
qui plus tard fut ministre de la marine
du ministère Gambetta. On juge de
quelle façon le rude soldat Gougeard
envoya promener ses camarades de la
marine ! Cette mauvaise querelle,
cette querelle mesquine, ce triste
conflitde prérogatives,enface de l’en
nemi, couvrit de ridicule Ceux qui
l’avaient provoqué.

Phénomène qui attriste toujours,
après vingt ans passés : la marinesur
laquelle on comptait tant en 1870, qui
devait être à même de bouleverser
complètementla face des choses, n’a
rien fait dans son élément : C’est seu
lement à terre, à Paris, sur la Loire
et dans le Nord qu’elle s’est couverte
de gloire alors qu’il eut été bien pré
férable que ce fût dans la Baltique !

Nos officiers, nos navires, le maté
riel dont ils disposent — sauf peut-
être les navires — tout cela défie la
concurrence. Mais l’âme qui dirige
toutes ces forces, mais les bureaux
de la rue Royale, mais la vieille rou
tine et les traditions surannées, mais
l’esprit de corps outré jusqu’à l'ab-
surde enlisent toutes ces forces vives,
qui nous en délivrera ? M. Brisson a
bien tenté cette œuvre, patriotique,
urgente, mais quasi surhumaine. Il
n’est que temps que son cri d’alarme
soit écouté et que la marine française,
si admirable quelle soit, cesse cepen
dant d’être une sorte d’Etat maritime
dans l’Etat national.

(PAR FIL SPEGIAL.— PROPRIÉTÉ M PROGRES )

GUERRE & MARINE
Paris, 19 avril.

La division de l’escadre détachée dans le
Levant fait route de Port-Saïdpour Toulon. Le
contre-amiral des Essarts a laissé dans le
Levant le croiseur Lalande. Il ramène le
Troude, qui a besoin de passer au bassin et
de changer ses peet-valves.

U~ A l'avenir, les catégories suivantes
seront dispensées de leur première période
de vingt-huit jours : 1° Les engagés de 4 ou
5 ans sous l’empire de la loi du 15 juillet
1889 ; 2° les engagés volontaires et les appelés sous l’empire de la loi du 27 juillet 1872,
qui ayant refusé de bénéficier de leur renvoi
anticipé, ont accompli intégralement cinq
ans de services. Par contre, les hommes ré
sidant aux colonies de l'Extrême-Orient, enTunisie, ou voyageant à l’étranger, ne béné
ficieront plus de la dispense. Ils seront con
sidérés comme ajournés jusqu’à leur rentrée
en France.

Le commandanten chef du quinzième
corps est actuellement à Paris pour conférer
avec le ministre de la guerre au sujet des
mouvementsde troupes qui vont avoir lieu
dans ce corps.~ On croit qu’il ne sera pas donné suite
au projet de déplacement du 58e d’infanterie
à Avignon, mais les troupes de défense des
Alpes-Maritimes subiront des changements.
On sait que le général de division Verrier va
résider à Nice pour avoir à sa portée tous
les éléments de défense de la frontière. Il
reste un certain nombre de questions de
détail que le général Mathelin va régler avec
l’état-majorgénéral.

NOTRE COMMERCEEXTERIEUR

Paris, 19 avril.
En faisant connaître il y a quelques jours

les résultats généraux de notre commerce
extérieur pendant le mois de mars des an
nées 1891 et 1892, ainsi que pendant le pre
mier trimestre de ces deux années, nous
avons signalé que le chiffre des importations
en France, pendant le mois de mars 1892, est.
inférieur de 18 millions 599.000 francs auchiffre du mois correspondant en 1891, et
que nos exportations ont fléchi de 55 millions
360.000 francs.

Voici les marchandises sur lesquelles se
sont produites les variations les plus impor
tantes :

Pour les importations,il y a eu augmenta
tion de 15 millions sur les céréales, de 3 mil
lions sur les bestiaux, de 13 millions sur les
soies, de 3 millions sur le lin, de 10 millions
sur le coton. Il y a eu une diminution de 20
millions sur les vins, de 31 millions sur la
laine, de 2 millions sur les fils de coton, de
1 million et demi sur les tissus de soie, de
2 millions sur les tissus de coton.

Pour les exportations il y a eu diminution :
de six millions sur les tissus de soie, de sept
millions sur les tissus de laine, de cinq mil
lions sur les ouvrages en peau ou en cuir, de
deux millions sur l’orfèvrerieet la bijouterie,
de deux millions sur les articles de Paris, de
deux millions sur les modes et fleurs artifi
cielles, de deux millions sur la lingerie, de
deux millions sur la confectionpour femmes,
de dix millions sur la soie et la bourre de
soie, de cinq millions sur les vins. Les ex
portations des grains et de la farine ont aug
menté de cinq millions.

Réorganisation des Concours régionaux

Paris, 19 avril.
On sait que le ministre de l’agriculture ainstitué une commission extra-parlementaire

chargée de rechercher les modifications qui
pourraient être apportées à l'organisation des
concours régionaux dont le fonctionnement a
soulevé de sérieuses critiques, notamment
dans le Parlement.

Cette commission vient d'arrêter ses conclusions générales et fixera les détails d’exé
cution pour la rentrée des Chambres qui
pourront, à propos du budget de 1893, for
muler leur avis sur la nouvelle organisation
si elles le jugent convenable.

Voici en quoi consiste le système auquel la
commission s’est arrêtée. Actuellement, ex
ception faite du concours général de Paris qui
est ouvert à toutes les régions du territoire,
les départements fiançais sont répartis enhuit régions ayant chacune un concours ré
gional annuel dont le siège, par voie de roulement, passe d’une année à l’autre à l’un
des chefs-lieux des départements compris
dans la circonscription.

Ces concours régionaux s'appliquent à l’en
semble de l’agriculture : animaux, produits,
machines; mais depuis un certain nombre
d’années ce cadre a été reconnu trop vaste et
n’a jamais été rempli complètement. Cer
taines sections,en effet, restent souventvides
et les autres attirent peu de concurrents. En
outre, le concours général de Paris a pris de
puis 1878 une extension considérable, et
comme il est universel les éleveurs, produc

teurs et constructeurs ont déserté les con
cours régionauxde leurs circonscriptions res
pectives pour venir exposerà Paris.

En cet état, la commission, sans se pro
noncer dès maintenant sur la suppression
intégrale des concours régionaux, a décidé
qu’il y avait lieu d’en restreindre le nombre
et le ramener de huit à cinq en 1893.

Sur les 600,000 francs affectés à ces con
cours au budget annuel de l’Etat, 200,000 fr.
deviendraient disponibles par la suppression
de trois concours régionaux. Cette somme
serait employée à organiser, suivant les be
soins de l’agricultureet suivant les nécessités
des diverses parties du territoire, des con
cours spéciaux, par exemple des concours
d’animaux dans les pays d’élevage, des con
cours de culture maraîchère, des concours
viticoles, etc.

Pour 1893, on créerait ainsi vingt-six con
cours spéciaux. Dans ce système, le concours
général de Paris subsisterait ainsi que le con
cours régional de l’Algérie.

-- ..... — 1
-le-- — — ----- — --LE PREMIER MAI

Les Instructions du Ministre
de l’Intérieur

Paris, 19 avril.
Le minisire de l’intérieur reçoit en

ce moment
,

à tour de rôle
,

la visite
des préfets venus à Paris chercher des
instructions en vue du 1er mai et rendre
compte au ministre de l’état d’esprit de
leur région.

M. Loubet a donné des ordres pour
que les attroupements soient interdits,
surtout aux abords des sections électo
rales, afin d’assurer la liberté complète
du vote.

Des mesures ultérieures seront prises
en ce qui concerne la formation des cor
tèges.

Mesures préventives. — Circulaire
aux Préfets

Paris, 19 avril.
Un de nos confrères publie l’infor

mation suivante :

Bien que les renseignements parvenus de
tous les points de la France au ministère de
l’intérieur permettent de supposer que la
journée du 1 er mai se passera sans événe
ments graves, le gouvernement a pris les
mesures les plus complèteset les plus minu
tieuses pour assurer le maintien de l'ordre.
Une circulairevient d'être adressée aux pré
fets pour leur rappeler quels sont leurs de
voirs et quelle doit être leur attitude dans
cette journée. Voici quel est l’esprit de cette
communication :

« Les préfets sont invités à interdire les
manifestations sur la voie publique, les at
troupements, les marches processionnelles;
toutes ces démonstrations doivent être évi
tées, leurs organisateurseux-mêmesne pou
vant assurerqu’elles resteraient pacifiques.

« Ils ne sauraient, en effet, répondre de la
conduite des groupes anarchistes et révolu
tionnairesqui pourraient profiter des grandes
agglomérations de curieux sur la voie publi
que pour troubler l’ordre. Ces manifestations
sont d’autant plus inopportunes queleier mai
est un jour d’électionset que la consultation
du suffrage universel doit s’opérer au milieu
du calme et de la sécurité la plus profonde.

« Les préfets sont invités à user de toute
leur autorité et à faire appel à toutes les bon
nes volontés pour prévenir les manifestations
publiques. Si les mesures préventivesne suf
fisaient pas, les préfets devront user de la
force publique avec toute l’énergie et tout le
sang-froid nécessaires.»

Dans cette circulaire, des prescriptions très
minutieuses sont données sur les mesures à
prendre, d’accard entre l’autorité civile etl’autorité militaire, sur la manière d'agir au
cas où la répression deviendrait inévitable,
sur les précautions permettant de rétablir
l'ordre le plus promptement possible et pour
que la responsabilité des autorités ne soit pasinconsidérément engagée.

Des instructions analoguesont été envoyées
par le ministre de la guerre aux généraux
exerçant des commandements et par le mi
nistre de la justiceaux parquets.

Contrairementà ce qui s’était passé Tannée
dernière, le ministre de l’intérieur s'est entendu avec son collègue de la guerre en vue
de coordonner leurs instructions à leurs agents
respectifs et à assurer l’unité de vues dans
les mesures à prendre pour le maintien ds
l’ordre public.

- , - e
DÉPÊCHES POLITIQUES

Un Accord Anglo-Français
Londres, 19 avril.

Le correspondantparisien du Times annonce
que la France et l’Angleterre auraient conclu une entente relativement à toutes las
questionspendantes entre les deux pays.

Un accord serait également près de se faire
entre elles sur la question bulgare.

Le Traité Italo-Suisse

Zurich, 19 avril.
Le traité de commerce entre l’Italie et la

Suisse a été conclu hier, dans l’après-midi,
entre trois et quatre heures, par les délegus
suisses et italiens. Les délégués italiens partiront samedi prochain. Jeudi, il y aura un
grand banquet en leur honneur.

Los Réclamationsdu Gouvernement bulgare
Constantinople19 avril (Via Varna).

Le gouvernement bulgare semble multi
plier les occasions d’envoyer des notes à ia
Porte et de continuer ici sa campagne diplo-
matique contre la Russie. C’est ainsi queStambouloffvient de nouveau de protester
contre l’arrestation et la remise à l'ambassade
russe d’un nommé Kuschlef qui venait d'O
dessa et se rendait à Sofia.

La Porte a fait droit en partie à la note
bulgare relative aux réfugiéspolitiques hos
tiles au prince Ferdinand.

Dix personnes de cette catégorie ont été
reléguées en Asie mineure.

.

INCIDENT A LA FRONTTEREALLEMANDE

Arrestation de deux Jeunes Gens
Saint-Dié, 19 avril.

Le bruit court que deux jeunes gens
dont l’un est élève au collège de Saint-
Dié, ont été arrêtés hier par un douanier
allemand, à Saales, et écroués à la prison
de Schirmeck.

Ils auraient écrit sur un poteau de la
frontière : Vive la France ! A bas la
Prusse !

La Crise Ministérielle en Italie

Rome, 19 avril.
Aucune solution n’a encore été donnée à la

crise. Le bruit a même couru hier que M. di
Rudini renoncerait à former un cabinet en
présence des difficultés qu’il rencontre,etque
le roi se serait adressé à MM. Saracco et
Giolitti.

Pour le moment cette nouvelle est fausse.
M. di Rudini continue ses pourparlers. Il atélégraphié à Novare pour prier le général

Ricotti qui est le partisan le plus convaincu
des économies militaires, de venir à Rome.
On dit aussi que M. Grimaldi hésite mainte
nant à entrer dans le cabinet. •

Rome, 19 avril.
Le parti militaire et les partisans de M.

Crispi contestent que la crise ait été provo
quée par les dépenses militaires. Ils soutien
nent qu'elle fut provoquée par le choix des
mesures financières destinées à relever le
budget. La vérité est que ces deux causes ont
contribué à la crise. MM. di Rudini et Luz-
zatti ne cachent pas que les dépenses mili-
tai res sont un danger pour les finances ita-

Feuilleton du PROGRÈS du 20 Avril
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Par ALEXANDRE DUMAS

(SUITE)

— C'est vrai, dit le duc de Guise d’une
voix sombre.

— Laissons donc, dit brusquement le
duc de Mayenne, aux ligueurs vulgaires,
à ceux de la première Ligue, le soin de
servir Dieu. En servant Dieu, ils serviront
ceux qui leur parlent de Dieu. Nous, fai
sons nos affaires. Des hommes nous gê-
peut; ils nous bravent, ils nous insultent,
ils manquent continuellement de respect
au prince que nous honorons le plus et
qui est notre chef.

Le front du duc d’Anjou se couvrit de
rougeur.

— Détruisons, continua Mayenne, dé
truisons jusqu’au dernier cette engeancemaudite que le roi enrichit des lambeaux
de nos fortunes, et que chacun de nouss’engage à en retrancher un seul de la vie.
Nous sommes trente ici, comptons-les,

— C’est penser sagement, dit le ducd’Anjou,et vous avez déjà fait votre tâche,
monsieur de Mayenne.

— Ce qui est fait ne compte pas, dit le
duc.

— Il faut cependant nous en laisser,
Monseigneur, dit d’Entragues, moi je mecharge de Quélus.

— Moi, de Maugiron, dit Livarot.
— Et moi de Schomberg, dit Ribeirac.
— Bien, bien ! répétait le duc, et nous

Reproductioninterdite, Calmann Lévy, éditeur.

avons encore Bussy, mon brave Bussy,
qui se chargera bien de quelques-uns.

— Et nous, et nous ! crièrent tous les
ligueurs.

M. de Monsoreau s’avança.
— Ah ! ah ! dit Chicot, qui, en voyant

la tournure que prenaient les choses, neriait plus, voici le grand veneur qui vient
réclamer sa part de la curée.

Chicot se trompait.
— Messieurs,dit-il en étendant la main,

je réclame un instant de silence. Nous
sommes des hommes résolus et nous
avons peur de nous parler franchement
les uns aux autres. Nous sommes des
hommes intelligentset nous tournons autour de niais scrupules.

Allons, Messieurs, un peu de courage,
un peu de hardiesse,un peu de franchise.
Ce,n’est pas des mignons du'roi Henri
qu’il s’agit, ce n’est pas de la difficulté
que nous éprouvons à nous approcher de
sa personne.

— Allons donc ! disait Chicot écarquil-
lant les yeux au fond de son confession
nal, et se faisant un entonnoir acoustique
de sa main gauche pour ne pas perdre
un mot de ce qu’on disait. Allons donc!
hâte-toi, j'attends.

— Ce qui nous occupe tous, Messei-
gneurs, reprit le comte, c’est l’impossibi
lité devant laquelle nous sommes acculés.
C’est la royauté que l’on nous donne et
qui n’estpas acceptable pour une noblesse
française : des litanies, du despotisme,
de l’impuissance et des orgies, la prodi
galité pour des fêtes qui font rire de pitié
toute l’Europe, la parcimonie pour tout cequi regarde la guerre et les arts. Ce n’est
pas de l’ignorance, ce n’est pas de la fai
blesse, une conduite pareille, Messieurs,
c’est de la démence.

Un silence funèbre accueillit les paroles
du grand veneur. L’impressionétait d’au
tant plus profonde que chacun se disait
tout bas ce qu’il venait de dire tout haut,
de sorte que chacun tressaillit comme à
l’écho de sa propre voix. et frissonna en

songeantqu’il était en tous points de Ta-
vis de l’orateur.

M. de Monsoreau, qui sentait bien que
ce silence ne venait que d’un excès d’ap
probation, continua :

— Devons-nousvivre sous un roi fou,
inerte et fainéant, au moment où l’Espa
gne allume les bûchers, au moment où
l’Allemagneréveille les vieux hérésiar
ques assoupis dans l’ombre des cloîtres,
quand l’Angleterre, avec son inflexible
politique, tranche les idées et les têtes?
Toutes les nations travaillent glorieuse
ment à quelque chose. Nous, nous dor
mons. Messieurs, pardonnez-moi de le
dire devant un grand prince qui blâmera
peut-être ma témérité,car il a le préjugé
de famille ; Messieurs, depuis quatre ans
nous ne sommes plus gouvernés par unroi, mais par un moine.

A ces mots l’explosion, habilement pré
parée et habilemont contenue depuis uneheure par la circonspection des chefs,
éclata si violemment que nul n’eût re
connu dans ces énergumènes ces froids
et sages calculateurs de la scène précé
dente.

— A bas Valois ! cria-t-on, à bas frère
Henri ! donnons-nouspour chef un prince
gentilhomme, un roi chevalier, un tyran,s’il le faut, mais pas un frocard.

— Messieurs, Messieurs, dit hypocrite
ment le duc d’Anjou, pardon, je vous enconjure, pour mon frère qui se trompe,
ou plutôt qui est trompé. Laissez-moi espérer, Messieurs, que nos sages remon
trances, que l’efficace intervention dupouvoir de la Ligue le ramèneront dans la
bonne voie.

— Siffle, serpent, dit Chicot, siffle.
— Monseigneur, répondit le duc de

Guise, Votre Altesse a entendu peut-être
un peu tôt, mais enfin elle a entendu l’ex-
pression sincère de la pensée de l’associa-
tion. Non, il ne s’agit plus ici d’une ligue
contre le Béarnais, épouvantail des imbéciles; il ne s’agit plus d’une ligue poursoutenir l’Eglise, qui se soutiendra bien

toute seule ; il s’agit, Messieurs, de tirer
la noblesse de France de la position ab
jecte où elle se trouve.

Trop longtemps nous avons été retenus
par le respect que Votre Altessenous ins.
pire ; trop longtemps cet amour que nouslui connaissons pour sa famille nous a
renfermés violemment dans les bornes de
la dissimulation. Maintenant tout est ré
vélé, Monseigneur, et Votre Altesse va
assister à la véritable séance de la Ligue,
dont ce qui vient de se passer n’est que le
préambule.

— Que voulez-vous dire, monsieur le
duc ? demanda le prince palpitant tout à
la fois d’inquiétudeet d’ambition.

— Monseigneur, nous nous sommes
réunis, continua le duc de Guise,non pas,
comme l'a dit judicieusementM. le grand
veneur, pour rebattre des questions usées
en théorie. mais pour agir efficacement.
Aujourd’hui, nous nous choisissons unchef capable d’honorer et d’enrichir la
noblesse de France; et comme c’était la
coutume des anciens Francs, lorsqu’ils se
donnaient un chef, de lui donner un pré
sent digne de lui, nous offrons un pré
sent au chef que nous nous sommes choi
si...

Tous les cœurs battirent, mais moins
fort que celui du duc.

Cependantil resta muet et immobile, et
sa pâleur seule trahit son émotion.

. — Messieurs, continua le duc en sai
sissant dans la stalle placée derrière lui
un objet assez lourd qu’il éleva entre ses
mains, Messieurs, voici le présent qu’en
votre nom à tous je dépose aux pieds du
prince.

— Une couronne ! s’écria le duo se sou
tenant à peine, une couronne à moi, Mes
sieurs 1

— Vive François III 1 s’écria d'une voix
qui fit trembler la voûte la troupe compacte des gentilshommes qui- avaient tiré
leurs épées.

.

—Moi, moi! balbutiaitleduc tremihlant
a la lois de 10'0 et de terreur, moi. mais

c’est impossible! Mon frère vit encore,
mon frère est l’ointdu Seigneur.

— Nous le déposons, dit le duc, en
attendant que Dieu sanctionnepar sa mort
l’élection que nous venons de faire, ouplutôt en attendant que quelqu’un de ses
sujets, lassé de ce règne sans gloire, pré
vienne par le poison ou le poignard la
justice de Dieu!

— Messieurs! dit plus faiblement le
duc, Messieurs !

— Monseigneur, dit à son tour le car
dinal, au scrupule si noble que Votre Al
tesse vient d’exprimer tout à l’heure,
voici notre réponse : Henri III était l’oint
du Seigneur, mais nous l’avons déposé :il n’est plus l’élu de Dieu, et c'est vous
qui allez l’être, monseigneur. Voici un
temple aussi vénérable que celui de Reims;
car ici ont reposé les reliques de sainte
Geneviève,patronne de Paris ; ici a été
inhume le corps de Clovis, premier roi
chrétien; eh bien, monseigneur, dans ce
temple saint, en face de la statue du véné
rable fondateurde la monarchie française,
moi, l’un des princes de l’Eglise, et qui,
sans ambition folle, puis espérer un jour
en devenir le chef, je vous dis, monsei
gneur, voici pour remplacer le saint
chrême, une huile sainte envoyée par le
pape Grégoire XIII. Monseigneur, nom
mez votre futur archevêque de Reims,
nommez votre connétable, et, dans un ins
tant, c’est vous qui serez sacré roi, et c’est
votre frère Henri, qui, s’il ne vous remet
pas le trône, sera considéré comme un
usurpateur. Enfant ! allumez les flambeaux
de l’autel.

Au même instant l’enfant de chœur, qui
n'attendaitévidemment que cet ordre, dé
boucha de la sacristie un allumoir à la
main, et en un instant cinquante flam-
beaux étincelèrenttant sur l’autel que dans
le chœur.

On vit alors sur l’autel une mitre res
plendissante de pierréries et une large
épée fleurdelisée : c’était la mitre archié
piscopale ; c’était l’épée de, connétable.

Au même instant, au milieu des ténè
bres que n’avait pu dissiper l’illumination
du chœur, l’orgue s’éveilla et fit entendre
le Veni Creator.

Cette espèce de péripétie, ménagée par
les trois princes lorrains et à laquelle le
duc d’Anjou lui-même ne s’attendait point,
produisit une impression profonde sur les
assistants. Les courageux s’exaltèrent, et
les faibles eux-mêmes se sentirent forts.

Le duc d’Aujou releva la tête, et d’un
pas plus assuré, et d’un bras plus ferma
qu’on n’aurait dû s’y attendre, il marcha
droit à l’autel, prit de la main gauche la
mitre, et de la main droite l’épée, et reve
nant vers le duc et vers le cardinal qui
s’attendaient d’avance à ce double hon
neur, il mit la mitre sur la tête du cardi
nal, ci ceignit l’épée au duc.

Des applaudissementsunanimes saluè
rent cette action décisive, d’autant moins
attendue que l’on connaissaitle caractère
irrésolu du prince.

— Messieurs, dit le duc aux assistants
donnez vos noms à M. le duc de Mayen
ne, grand maître de France ; le jour où je
serai roi, vous serez tous chevaliers de
l’ordre.

Les applaudissementsredoublèrent, et
tous les assistants vinrent l’un après l’au
tre donner leurs noms à M. de Mayenne.

— Mordieu ! dit Chicot, la belle occa
sion d’avoir le cordon bleu. Je n’en retrou
verai jamais une pareille, et dire qu’il faut
que je m’en prive !

— Maintenant, à l’autel, sire, dit le car-
dinal de Guise.

— M. de Monsoreau, mon capi taine-co-
lonel, MM. de Ribeirac et d’Entragues
mes capitaines, M. de Livarot, mon lieu-
tenant des gardes, prenez dans le chœur
les places auxquelles le rang que je vous
confie vous donne droit.

Chacun de
nommés alla
une véritable

ceux qui venaient d'être
prendre le poste que, dans

cérémonie du sacre, 1

quette lui eût assigné. uivre



liennes car, malgré tous les sacrifices qu’or
fera pour rétablir l’équilbré du budget, on se
trouvera toujours en présence de quelque
nouvelle nécessité militaire qui éloignera
l’équilibre au momentoù en croira l atteindre.

On assure que M. di Rudini voudrait profi-
ter de l’occasion pour chercher ) mettre les
dépenses militaires en accord avec la puis
sance financière et économique du pays. On
commence à se convaincre qu'il y a entre elles
une grande disproportion.

Le Ropolo Romano qui combat les dépenses
militaires exagérées dit ce matin : « Si 1 Al
lemagne et l’Autriche qui toutes les deux
n’ont pas une dette publique qui atteigne le
chiffre énorme de la nôtre, peuvent sans
ébranler les bases de leur organisme et sans
accabler le contribuable, faire place chaque
année aux éventualités de nouvelles dépenses
pour i armée, pour la marine et pour leur dé
fense, l'Italie ne le peut pas parce qu’elleest
un pays qui a un crédit épuisé et que le
contribuable est presque plus épuisé en-
core. »

Rome, 19 avril.
Plusieurs députés insistent auprès de M. di

Rudini pourqu'il se débarrasse de M.Luzzatti.
On lui reproche, entre autres choses, la nou
velle loi sur les banques d'émission qu'il a
présentée quelques jours avant la crise et qui
aurait le tort de léser les intérêts des ban
ques au profit du Trésor, mais .4. di Rudini
a déclaré qu'il constituera le nouveau cabinet
avec M. Luzzatti ou ne le constituerapas.

Le général Ricotti est partisan de la réduc
tion de deux corps d'armée et l'adversaire
déclaré de la nouvelle loi militaire récemment
approuvée par le Sénat, qui a pour effet de
mettre à la retraite plusieurs vieux généraux
pour faire place aux jeunes et d’augmenter
ainsi les pensions. On se demande mainte
nant si M. Ricotti accepterait de faire partie
d'un cabinet où se trouverait M. Nicotera. La
plupart des difficultés, dans cette crise, pro
viennent de questions de personnes.

LES FINAKCESDE L'EMPIRE ALLEMAND

Berlin, 19 avril.
La situation financièrede [l'empire est vé

ritablement peu brillante. Le budget de 1892-
93 n'a été que difficilement équilibré alors
qu'aucune dépense extraordinaire n'y était
inscrite. Or, voici qu'on prépare déjà l’opi
nion publique h l'éventualité du renforcement
de l'artillerie à pied en hommes et en ma
tériel ; ces dépenses nouvelles, qui ne trou
veront pas leur équivalent dans les recettes
budgétaires, devront être couvertes par un
emprunt nouveau, qui couvrira encore d'au
tres dépenses extraordinaires pour l'arméeet
la marine.

Ce projet d’emprunt n'est pas encore divul
gué. aucun journal n'en a encore parlé.

On en est ainsi arrivé à porter la dette pu
blique de l'Allemagne, au 1er avril 1892, au
chiffre respectable et officiel de 5 milliards
692 millions 918,793 marks, soit en francs.
7 milliards 116 millions 148,491 et quelques
centimes.' Si vous ajoutez à cette somme, en
chiffres ronds, les 7 milliards reçus de la
France en 1871, vous avez un aperçu fort
exact des dépenses de l’empire d’Allemagne.

;— 1 :

llouvement séparatiste au Brésil

Hambourg, 19 avril.
On reçoit de mauvaises nouvelles du Brésil,

où l’on s’attend à des manifestations qui ne
seraient pas sans danger, dès que le maré
chal da Fonseca, dont l’état est désespéré,
sera mort.

Contrairement aux affirmations officieuses,
l'état de siège existe toujours pour la plupart
des provinces et les télégrammes sont soumis
à une censure très rigoureuse. Les derniers
qu’on ait reçus avant la censure portaient que
les événements étaient exceptionnellement
graves et que la campagne autonomiste fai
sait partout de rapides progrès.

La province de Matto-Grosso a proclamé
son indépendanceet s’est constituée en répu
blique autonome, n’ayant plus de rapports
Avec la Confédération brésilienne.

Cette province est la plus éloignée de tou-
les celles qui font partie du Brésil.

A Rio, on affecte de ne pas prendre au
térieux sa scission, cette immense région
étant incapable, dit-on, de vivre isolément.
Ce qui est certain, c’est qu’elle est géogra
phiquement beaucoup trop excentriquepour
que le gouvernement fédéral puisse songer
à envoyer une armée pour la ramenerà la
raison.

Oh croit que plusieurs provinces vont sui
vre l’exemple du Matto-Grosso et se déclarer
indépendantes.Le président Peixote ne dispose
pas de forces suffisantes pour s’opposer à ce
mouvement.

De Sainte-Marie de Belem et de Cameta,
dans la province de Para, arrivent des détails
concernant les troubles de ces jours derniers.
Toutes les banques ont été fermées pendant
trois semaines, et les chefs des principales
maisons de commerce ont vainement tenté
d’obtenir la levée du siège qui paralyse tout
négoce.

La province de Parana est très fortement
atteinte. On parle d’émigrationsimportantes;
mais, comme on ne laisse passer que les dé
pêches qui atténuent, on croit ici que les évé
nements qui se déroulentsont encore plus
graves, et que tout le territoiredoit beaucoup
souffrir des désordres répétés qu’on signale.

-- — I -o-uls—PETITES NOUVELLES

Paris, 19 avril.
M. Raoul Frary, rédacteur à la France, est

mort ce matin, à l’âge de cinquante et un ans.Il entra à l’Ecole normale.où il obtint de bril
lants succès et débuta dans l’enseignement au
lycée de Sens. Vers la fin de l’Empire il en
tra dans le journalisme et y conquit dès le

début une des premières places.C’est en 1881
qu'il publia son premier ouvrage le Péril Na-
tm^al quieut un grand retentissement. Le
Manuel du Démagogue, date de 1883, et la fa
meuse Question du Latin de 1885 ; en 1886, M.
Frary publia Mes Tiroirs, recueils d’articles
parus dans diverses revues, et l'an dernier
Essais de Critique, ouvrage de même nature.- Hier, au Couring-olub de France, à
Levallois, a eu lieu lu premier match interna
tional de Fottball entre le Stade français et
le Rosslyn-Park-Football-Club de Londres.
Lord Dufferin présidait. La musique du 36° de
ligne a joué le God Save et la Marseillaise. Il
y avait quinze concurrents français et quinze
anglais.Ceux-ciont été proclamés vainqueurs.
Les Anglais sont repartis à huit heures trente
du soir pour Londres après un banquet of
fert par leurs camarades français à l’hôtei
Terminus.

~~ (n incendie s'est déclaré dans la nuit
de dimanche dans les greniers du Palais
d'Hiver, à Saint-Pétersbourg; il a été causé
par les fils servant à l'éclairage électrique;
plusieurs caisses de bois contenantdes piles
électriques ont été détruites ; le feu a été
promptementéteint et ne s'est pas propagé
hors des greniers.- La chambre des vacations du tribu
nal correctionnel de la Seine a condamnéau
jourd'hui à 500 francs d'amende le gérant du
journal le Matin pour publication anticipée
de l’acte d'accusation de l’affaire Ravachol.

-— M. Victor Koning, directeur du Gym
nase, se proposait depuis longtemps de don
ner le Fils de Coralie, mais l'auteur,M. Albert
Delpit, répondait toujours : « Le Fils de Co
ralie est né au Gymnase, il y restera. » Or
rien ne s'oppose maintenant à cette reprise
qui aura lieu prochainement.

-------- -------- - - —-- —st
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Les Ouvriers des Chemins de fer

Paris, 19 avril.
Une délégation dès ouvriers des chemins de

fer s'est rendue à la Chambre et a demandé
à parler aux députés de la Seine.

M. Dumay, seul présent, a reçu la déléga
tion qui venait protester contre la mesure
prise par les directeurs des compagnies de
chemins de fer refusant tout congé du 13 au
29 avril étant donné le surcroît de travail oc
casionné par les fêtes de Pâques.

Ce refus n'est motivé, d'après la déléga
tion, que par le désir d'empêcher les délégués
des divers ateliers d'assister au Congrès des
ouvriers des chemins de fer qui doit s'ouvrir
jeudi prochain à la Bourse du travail, rue
Jean-Jacques-Rousseau.

M. Dumay avait proposé à la délégation de
demander aux députés de la Seine présents à
Paris de l’accompagner ce matin au ministère
des travaux publics pour demander au minis
tre d'intervenir,mais M. Viette étant actuel
lement dans le Doubs et son absence devant
durer une dizaine de jours, l'interventiondes
députés de la Seine aurait été inutile.

-----— ------ ,
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la Catastrophede la Pointe-à-Pitre

CINQUANTE VICTIMES
Paris, 19 avril.

Nous avons déjà raconté, d’après des dé
pêches parvenues par câble, la catastrophe
dont la rade de Pointe-à-Pitre (Guadeloupe)
avait été le théâtre. Le courrier des Antilles
arrivé ce matin à Paris apporte des détails
complets sur ’es circonstancesdans lesquelles
s'est produit le naufrage du bateau ie Carbet:

Le vapeur ramenait des passagers qui ve
naient de passer la journée dans les envi
rons. A bord on dansait et chantait.

A un moment donné, comme la machine
faisait en arrière pour accoster les quais, les
passagers se portèrent tous à bâbord et le
bateau s’inclina. Le Carbet se releva toutefois
sans accident. La machine ayant fait alors en
avant, les passagersse portèrent de nouveau
à bâbord, mais cette fois l'inclinaison fut si
forte que le navire fit eau et coula à pic.
Toutes les personnes se tenant sur le pont
tombèrent à la mer.

On vit grouiller, dit le journal les Antilles
la majeure partie des passagers, qui cher
chaient à gagner la terre. Ceux qui ne sa
vaient pas nager se cramponnaientaux autres.
On entendait des cris lamentablesque le flot
étouffait bientôt.

Une nuit obscure, l’absence de fanaux, ont
rendu le sauvetage difficile. La tente qui
couvrait le pont a été pour un certain nombre
une cause de mort.

L'accidenta coûté la vie à une cinquantaine
de victimes. Le capitaine, les chauffeurs et le
mécanicien ont été sauvés. Des plongeurs qui
ont pénétré dans le bateau ont pu ramener
quelques naufragés qui n’étaient pas encore
complètementasphyxiés.

On attribue la cause de ce sinistre- au trop
grand nombrede personnes qui avaient pris
passage à bord.

— ——— ------- ----- —-

RAVACHOL EN PRISON

Paris, 19 avril.
Il ne s’embête pas en prison, Ravachol ;il en pousse de bonnes à ses gardiens qui le

déclarent rigolo.
C'est que pour charmer les heures, il se

paye des douceurs. Jules Lhérot, le garçon
marchand de vins qui l’a fait arrêter, a reçu
en récompense des sommes assez élevées,
Ravachol, lui, en reçoit aussi. De qui? D’ad
mirateurs aussi généreux qu’anonymes, qui
y vont du billet de cinquante et même de
cent francs. Oh ! non, Ravachol ne pâtit pas
en prison !

Il a bien ri, il y a quelques jours ; voici à .
quelle occasion : Une bonne vieille dame lui
a envoyé un paroissien, une pièce de cinq
francs et une lettre signée : Une fille pieuse.
Dans la lettre elle exprimait l’espoir que

Ravachol aurait une mort chrétienne. Des
compagnons, — ou des farceurs, — lui adres
sent des éloges tellement magnifiques qu'un
homme moins bien doué que lui en per
drait certainement la tête ; lui, non, il
les lit tout haut à ses gardiens en décla
mant. et il termine en disant avec simpli
cité :

— Il y a du vrai là-dedans; mais c’est un
peu exagéré.

Ravachol raconte aussi le vol de Soisy-sous-
Etiolles avec Fougoux et Chalbret, et la ren
contre des gendarmes qui ne leur ont rien
demandé.

Les trois compagnons étaient revenus à
Paris en chemin de fer, nantis de leurs pa
quets de dynamite volée. Il y avait un pas
sage difficile, l’octroi; l’employé qui palpe
vos valises et vous force au besoin à les ouvrir. Fougoux et Chalbretne se sentirent pas
le courage d'affronter ce danger. ce fut Rava
chol qui prit les 35 kilos de dynamite, il enfit deux paquets, un gros et un petit.

Le gros, il le mit sous son bras gauche, le
petit, à l’aide d’une ficelle il le portait de la
main gauche. Sa main droite armée d'un revolver était cachée sous la pèlerine de l'ulster
dont il était vêtu.

— Si le préposé ne m'avait pas laissé pas
ser, je lui faisais sauter la cervelle, explique
Ravachol.

Le vol de Soisy-sous-Etiollesa eu lieu à la
fin de février dernier. Quelques jours après,
le 7 mars,Ravachol, Simon et Béaia voulaient
faire sauter le commissariat de police de
Clichy. La présence d’un agent les en empê
cha. Ravacholvoulait tuer cet homme ; Simon
et Béala eurent beaucoup de peine à entraî
ner leur compagnon.A

Un souvenir qui fait rire Ravachol aux
larmes est le suivant. C’était lors de l'assas
sinat de l’ermite de Chambles,après son éva
sion. Il avait trouvé l'hospitalité chez des
amis de Saint-Etienne. Un matin, le commis
saire de police qui l’avait laissé échapperet
qui le recherchait, entre dans le logement.
Ravachol, — qui était couché, — se croit
perdu. Il ne bouge pas. Le commissairede
police s'adresse à l’hôte de l’assassin, qui vi-
vait avec une femme mariée, et lui annonce
qu’il vient procéder à un constat d'adultère. ’

— Faites donc, dit l'autre.
Quand le magistrat a fini de paperasser, il

s'approche du lit où Ravachol faisait sem
blant de dormir et demande :

— Qu'est-ce que c'est que ce-gaillard-là?
Le patron du logis répond tranquillement :

—-
Oh ! c’est rien, mon commissaire ; c’est

Léon, un copain.
Et le commissairequi, une fois déjà, avait

laissé filer Ravachol, le rate avec récidive.
Le meme soir, ce pauvre commissaire ren

contre l'homme chez lequel il est allé le ma
tin et éprouve le besoin de lui faire un aveu;il lui fait :

— Savez-vous pourquoi je suis allé chez
vous ce matin ?

— Bien sûr, pour constaterque je demeu
rais avec Mme R...

Clignant l’œil d'un air malin, le commis
saire reprend !

— C’était un prétexte, je peux vous le dire
à présent, je pensais y pincer Ravachol.

Son interlocuteur éclata de rire, le-magis-
trat l'imita ; aujourd'hui Ravachol se tord enracontant cette histoire èt fait tordre ses'gar
diens.

Il en raconte bien d'autres, ce singulierRa
vachol !

Bousculade dans une Gare

Londres, 19 avril.
Une bousculade s'est produite à la gare de

Hampshead-Heath à Londres,dans la foule qui
revenait de la campagneetqui descendaitl’es-
calier de cetie gare.

Six enfants et deux femmes sont morts
étouffés ou écrasés.

La foule s’est ensuite dispersée en désordre
sur la voie ferrée et c’est un miracle que de
nouveaux accidents ne se soient pas produits.
La confusion était indescriptible.

Aucune mesure d'ordre n’avait été prise
pour contenir la foule.

Le Congrès de Chirurgie
Paris, 19 avril.

La deuxième séance du Congrès de chirur
gie s'est terminée ce soir par une discussion
fort intéressante sur la pathogénie des gan
grènes. Plusieurs chirurgiens de Paris et de
province ont pris tour à tour la parole, ap
portant des faits nouveaux pour établir la
doctrine.

Le matin différentes visites ont été faites
dans les hôpitaux. Les membres du congrès
ont examiné.avec intérêt Tes résultats obte
nus par les chirurgiens de l’hôpital Bichat,
MM. Cochin, Tenon,Trousseau et Lourcine.

Les séances sont très suivies.
Disparition mystérieuse

Un employé de la Compagnie Paris-Lyon-
Méditerranée,M. Giraud, attaché au bureau
annexe de la rue Sainte-Anne, a disparu de
puis samedi de son domicile.

M. Giraudhabitait seul depuis trois ans un
appartement situé au numéro13 de la rue
Thérèse et ses habitudes étaient des plus ré
gulières. Ce matin, ses chefs inquiets de ne
pas le voir se rendirent rue Thérèse et appri
rent que M. Giraud était parti depuis samedi
et n’avait pas reparu. Le concierge a pénétré
dans l’appartement de son locataire par la fe-
nêtre et n’a rien remarqué d’anormal.

Une enquête a été ouverte.

Un DéserteurAllemand
Delle, 19 avril.

Hier, un soldat du 1 er régiment d’infanterie
bavaroise est venu se constituerprisonnier en

déclarantqu’il désertait l’armée allemande à

cause des mauvais traitements qu’on lui faiJ
sait subir.

Il s’est rendu à Belfortpour s’engager dans
la légion étrangère.

Un Cabaretier assassiné

Toulon, 19 avril.
Un cabaretiernommé Pérona,âgé de trente-

quatre ans, a été assassinécette nuit par un
consommateur en état d'ivresse

,
le sieur

Germain Bouissont, âgé de cinquanteet un
ans, dont l'arrestation n’a été opérée qu’après
de grandes difficultés.

Un Lâche Assassin
Lille, 19 avril.

Cinq ouvriers belges qui avaient fait hier
soir de trop fréquentes stations dans les esta
minets de Lambersart, près de Lille, se sont
pris de querelle dans le dernier cabaret. Au
moment du règlement des consommations,
l’un d’eux, nommé Vandamme, sortit brus
quement de rétablissement, mais il fut re
joint tout de suite par le sieur Coupe et un
autre ouvrier qui le saisirent par derrière en
l’invitant à réglerson compte.

Pour toute réponse il sortit de sa poche un
couteau pourvu d’une lame de douze centimè
tres et le plongea dans le bas-ventrede-Coupe
avant que celui-ci eut pu parer le coup.

L’état du blessé est désespéré.
La gendarmeriea dû protéger la meurtrier

contre la foule qui voulait le lyncher.
Les Espions Autrichiens en Russie

Saint-Pétersbourg,19 avril
On a arrêté, à Bender, plusieurs individus

qui pratiquaient l’espionnage pour le compte
du gouvernement autrichien. Ils avaient
réussi à se procurer des renseignements im
portants à Kiew, à Odessa, etc.

L’Attentat contre un Ministre portugais
Lisbonne, 19 avril.

Le nom de l’auteür de l’attentat contre M.
Marianno Carvalho est M. Antonio Barbosa.

Barbosa qui est atteint de folie a été con
duit à l’hôpital des aliénés.

BULLETIN FINANCIER

Paris, 19 avril.
.Les fêtes sont passées mais les affaires qui

s’étaient forcément ralenties ces jours der
niers n'ont pas repris pour cela un courant
plus actif. Nous retrouvons donc la cote au
même niveau que, la semaine dernière et les
quelques variations que les cours ont subi
dans le courant de la séance ne peuvent
fournir aucune indication.

Le 3 0/0 finit à 96 77, le 3 0/0 nouveau,
à 96 80; l’Amortissable, à.97 55, et le 4 1/2,
à 105 72.

Le Crédit Foncier est en reprise de 6 25, à
1,187 50; le Crédit Lyonnais est demandé à
760 fr., la Banquede Paris est à 613 75, la So
ciété Générale cote 466 25, le Suez s’inscrit
à 2,780 fr.; les transactions n’ont pas été
plus animées sur les fonds étrangers, l’Ita-
lien cote 88-80, le Turc n'a pas varié à 19 70,
l’Extérieure et le Portugais ont monté, de 1/8,
à 58 9/16 et 26 5/8. Les fonds russes sont,le
4 0/0cansolidé à 92 9/16, et le 3 0/0 nouveau
à 75 3/4. Sur le marché en Banque l'action de
la Société des Phosphates de France se traite
à 560 et 562 50. L'action Moréna est à 118 fr.

Bourse de Londres. — Consolidés, 96 3/8;
Italien, 88 1/4; Turc, 19 1/2; Banque otto-
.mane, 12 livres 1/8; Extérieure, 58 3/4;
Egypte unifiée, 97 1/2; Suez, 110 livres 1/2;
Rio-Tinto, 16 livres 7/8; Hongrois, 921/2.

Voir les DênêcRes de la dernière fieuro
tua troisième page

MS HH® ANARCHISTES

On a beaucoup parlé et on parlera long
temps encore des anarchistes. Leurs théories,
peu ou mal connues, sont plus raillées que
discutées. On ne voit que les crimes qu’elles
viennent d'inspirer.

Les hommes d'action du parti bénéficièrent
de la courte gloire que procure la chronique
des tribunaux, mais les théoriciens dont les
écrits ou les discours préconisèrent comme
argument décisif la violence, symbolysée à
cette heure par la dynamite, sont ignorés du
plus grand nombre.

Le momentnous semble donc venu de faire
un bref résumé des doctrines qui nous va
lurent les explosions récentes et d’esquisser
l'histoire de ce parti dont, le 26 avril, devant
le jury de la Seine, un criminel de droitcom
mun essaiera, à n’en pas douter, de se pro
clamer le martyr. A

Le parti anarchiste européen est d’origine
slave et c’est au russe Bakounine, gentil
homme et ancien officier, qu’il doit son esprit de sauvage violence. Avant ce, fougueux
apôtre de la destruction,Proudhon,en France,
conçut et exposale premier, sous le nom &al
narchie, un idéal politiqueet social.

Ce n'estpas ici le lieu d’examiner cet idéal,
d’autant plus que le puissant écrivain de
Fldée générale de la Révolution au XIXe siècle
disait qu’on pouvait le réaliser sans le con
cours de la violence.

L’agitateur russe, au contraire, persuadé
que l’évolution devait être infructueuse, que
-la révolution seule était un moyen de réno
vation sociale, prêcha, toute sa vie, la néces
sité de la propagande par le fait. Il disait :
« Détruisons ! » sans se préoccuper du lende
main.

« Tous les raisonnementssur l’avenir sont
criminels, déclara Bakounine, parce qu’ils
empêchent la destructionpure et entravent la
marche delà révolution. »

C'est en 1847, après avoir donné sa démis

sion d’officier d’artillerie que l’anarchiste
russe vint à Paris pour y soutenir ses doc
trines. On l’en expulsa et il partit pour l'Al
lemagne. Lorsqu’éclata l’insurrection de
Dresde, en 1849, Bakounine fut l’àme de la
révolte; ce fut lui qui donna l’ordre de prépa
rer l'incendie des édifices publics et — au be
soin — de faire sauter les maisons !

Condamnéà: mort, sa peine fut commuée
en celle de la détention perpétuelle.Il fut ré
clamé par la Russie et exilé en Sibérie d’où il
s’évada.

Bakounine séjourna tour à tour à Londres
et à Genève. L’ambition de sa vie fut de faire
prévaloir son influence et ses idées dans l'In
ternationale dont le fameux et savant socia
liste allemand Karl Marx était le chef. Bakou
nine ne réussit qu’à désorganiser une société
dont la puissance aurait pu être redouta
ble.

C’est la seule victoire de cet agitateur
stérile qui mourut, assez oublié, à Berne, en
1876.

De son vivant, Bakounine n’exerça pas une
grande influence. La propagande par le fait,
c’est-à-dire l’attentat contre les personnes et
les propriétés déconcertait les anarchistes
français. Les plus audacieux hésitent encore
heureusement à tuer, pour le triomphe de
leurs idées, des femmes et des enfants qui
en ignorent le premier mot.

Mais, vers 1880, un mouvement anarchiste
assez grave se dessinait. Conformément aux

; principes de Bakounine, le journal la Révolu-

.
tion Sociale publiait, pour la première fois,
des renseignements relatifs aux substances

| explosibles.
A cette époque, de nombreux « groupes »

d’anarchistes étaient fondés, à Paris et dans
les départements,,ces «groupes » compre
naient deux ou trois adhérents, quelquefois
une dizaine. Ils avaient des allures de cro-
quemitaineet portaient des noms de ce genre,
qui dispensent de commentaire :. la Panthère,
des Batignolles,les Outlaws de Saint-Etienne,
les Indignés de Villefranche.

Les anarchistes ne se bornèrent pas alors à
une propagande des plus actives dans les
réunions publiques, les leurs où ils parlaient.,,
celles des autres partis où ils empêchaient
de parler, suivant une tactique où le pugilat
a aussi quelque importance, ils essayèrent de
reconstituer l'Internationale

Cinquante-trois d’entre eux comparurent,,
le 8 janvier 1883, devant le tribunal correctionnel de Lyon « pour avoir fait acte d’affi-
liation à une association internationale ayant
pour but de provoquer à la -suspension. du
travail et à l’abolitiondu droit de propriété».

Parmi les inculpés se trouvait le prince
Kropotkine, un lettré et un savant. C’est,avec
le grand géographe Elisée Reclus, un de ces
visionnaires qui ont vu l'anarchie en rêve. Et
n’est-il pas triste de constater qu’un malfai
teur comme Ravachol peut se réclamer de
ces deux grands esprits égarés dans l’anar
chie ?

Le procès de Lyon dura huit jours. Le
tribunal condamna le prince Kropotkine à
cinq ans de prison. Aux autres prévenus, il
infligea des peines variant entre quinze jours
et quatre ans de prison.A

Ces poursuites avaient été surtout déter-
minées par l’explosion du Théâtre-Bellecour,
à Lyon, qu'il n'est pas sans intérêt de rap
peler:

Dans la nuit du 21 au 22 octobre 1883, de
nombreuxconsommateurs étaient réunis dans
le sous-sol du théâtre servant de restaurant,
lorsque, vers deux heures et demie, une
explosion se produisit.

Un jeune homme de vingt ans, Louis
Miodre, apercevant, quelques secondes avant;
sous une table que venaient de quitter une
femme et deux hommes, une fusée allumée,
avait mis le pied dessus; il ne put l’éteindre.
• Le courageux Miodre eut les deux jambes
brisées et il mourut quelques jours après.
D'autres personnes furent grièvement attein
tes.
• Un journal anarchiste avait signalé, quel
ques jours avant l’explosion, le restaurant
Bellecour à la diligence des propagandistes
par le fait. L’attentat avait donc été commis
par un anarchiste.

Les deux hommes et la femme qui avaient
occupé la table sous laquelleavait été déposée
la fusée avaient été bien vus et le signale
ment de l’un d'eux était celui de l’anarchiste
Cyvoct, dont les Lyonnais n’ont pas perdu le
souvenir et qui, le lendemain de l’explosion,
était parti pour Lauzanne ; de là, il avait ga
gné la Belgique.

Le 23 février 1883, il était allé avec un de
ses amis, Paul Métayer, au bois de Gauthe-
ron, près de Bruxelles, pour expérimenter
une bombe. L'engin fit explosion dans la po
che de Métayer et le tua net.

Cyvoct, arrêté à la suite de cet accident,
fut ramené en France. Tous les témoins,de
l’explosion du Théâtre-Bellecour, aussitôt
qu'on lui eût fait couper sa barbe et "mettre
des lunettes bleues, le reconnurent pour l’un
des consommateurs de la nuit du 21 au 22
octobre.

La cour d'assises du Rhône le condamna à
la peine de mort, qui fut commuée en celle
des travaux forcés à perpétuité. Attendons
maintenant le procès de son disciple Rava
chol.

Saisie de Manifestes anarchistes

On nous télégraphie de Saint-Etienne :

La police de sûreté a saisi ce matin, à la
gare, de Châteaucreux, un ballot contenant
10,000 manifestes anarchistes adressés de
Lyon à un compagnon stéphanois. Dans ce
manifeste, les anarchistes font l’apologiedes
victimes de Xérès et terminent ainsi leur
proclamation :

« Battus, emprisonnés par milliers en
Europe, pendus à Chicago, étranglés à Xérès,
les anarchistes savent que toutes les causes
justes ont eu leurs martyrs. Que les bour
geois tuent les anarchistes, nous leur prédi
sons que l’anarchie les tuera. Qu'importent
les persécutions et le sang répandu. II. y a

toujours assez d’hommes de cœur dans la
peuple pour continuer la lutte et faire triom
pher les idées d’égalité et de justice pour
lesquelles sont morts nos frères de Xérès. »

CONCOURS MUSICAL D’ALGER

On nous télégraphie d’Alger :
Voici la liste complète des récompenses dé-

cernées aux sociétés de la région lyonnaises :

CONCOURS D’ORPHÉONS

Division d’excellence. — 2e prix (à l’unanimité),
l’Harmonielyonnaise.

Deuxième division, première section.— Premier
prix, la Lyre roannaise.

Troisième division, première section.— 2e prix,
la Chorale montilienne de Montélimar.

HARMONIES
Division d’excellence. —Premier prix, l’Harmo-

nie du Velay, du Puy.
Première division, première section. — Premier

prix, l’Echo de la Tronche, de Grenoble.
Premièredivision, deuxième section. — Premier

prix (à l’unanimité, félicitationsdu jury), la Lyre
de Perrache.

| FANFARES
Deuxième division, première section. — Premier

: prix, la Société musicale d’Izieux (Loire).
Troisième division, première section.—Premier

prix, la Vizilloise, de Vizille (Isère).
Deuxième division, deuxième section.—Premier

prix, la Fanfare de la Mulatière.
Troisième division, troisième section. —Premier

prix, la Fanfare de Bessenay.

CONCOURS DE SOLI
Orphéons. —_ Division d’excellence : premier

prix, l’Harmonie lyonnaise ; première division,
deuxième section : 2e prix, la Lyre roannaise.

Harmonies. — Division d’excellence: 2e prix,
Harmonie du Velay ; première division, première
section : premier prix ex œquo, Echo de la Tron
che ; deuxième section : premier prix (à l’unani
mité), la Lyre de Perrache; deuxième division :
premier prix, Société musicale d’Izieux; troisième
division, première section : premierprix, la Vizil-
loise ; première division, première section : premier prix, la Fanfare de Neuville (avec félicita
tions du jury pour les solistes, les tromboneset
pour l’intelligente direction) ; troisième division,
première section : 2e prix, Fanfare de Bes
senay. •

CONCOURS D’EXÉCUTION
Orphéons. — Division d’excellence : premiet

prix (ex œquo à l’unanimité), le Cercle orphéoni-
que de Limoges et l’Harmonie lyonnaise ; deuxiè
me division, deuxième section : premier prix, la
Lyre roannaise: troisième division, première sec-
tion : 2e prix, la Chorale montilienne.

* Harmonies. — Excellence : premier prix, est
œquo, la Lyre narbonnaise et l’Harmonie, du Ve
lay (avec les prix de direction pour les deux direc
teurs) ; première division, première section : pre
mier prix, l’Echo de la Tronche (avec félicitation:
pour le directeur) ; première division, deuxième
section : premier prix, la Lyre de Perrache.

DIVISION DE CLASSEMENT
Fanfares, — Troisième division, première- see

tion : premier prix (ascendant), la Vizilloise ;
deuxième division, deuxième section : premier
prix, la Fanfare de la Mulatière ; première divi
sion, première section : premier prix (ascendant,
avec félicitationsdu jury au directeuret à la so
ciété), la Fanfare de Neuville; troisième division,
troisième section, la Fanfare de Bessenay.

A l’appel du nom de chacune des sociétés
lyonnaises, les spectateurs faisaient entendre
des vivats et des applaudissements pro
longés.

Après la distribution des récompenses,
l’Harmonie lyonnaise a chanté d'une façon
remarquable,lechœur les Hébreux captifs.

Le public a fait à cette excellente société
une ovation enthousiaste.

Dans la soirée, un punch réunissait la Lyre
de Perrache et le Luth algérien.

Pendant ce temps, les autres sociétés lyon
naises parcouraient les rues de la ville et
étaient acclaméessur leur parcours par un?
foule nombreuse et sympathique.

Quelquesmembres des diverses sociétés de
votre région repartent aujourd'hui.

Le Froid et la IN eigs

Le froid continue à sévir avec une rare
intensité, et la gelée exerce sur les arbres
fruitiers et toute la végétation de très
grands ravages. C'est un véritable désas
tre pour notre agriculture.

Voici, du reste, les dépêches que nouï
recevons au sujet de la température qui
règne actuellement :

Paris, 19 avril.
Dans 'la banlieue de Paris, à Argenteuil et

à Sannois notamment, où il a fortement gelé
la nuit dernière, la végétation est tout à fail
compromise. Les vignes, les asperges, les
pommes de terre, les petits pois, les arbres
fruitiers ont beaucoup souffert de la gelée.

Dans le nord et dans l’est la température
-n’a pas été plus propice qu’à Paris. De divers
points on signale d'abondantes chutes, de
neige, de grêle et de pluie mêlées.

Toulon, 19 avril.
Ce matin un temps épouvantable, un vent

d'un violence inouïe souffle en mer.Un groupe
de torpilleurs qui devait aller faire des essais
n’a pu sortir de la rade et a dû rentrer dans
le port. La désolation est générale parmi les
viticulteurs du Gard où la gelée a gravement
compromis les vignes.

Périgueux, 19 avril.
La,gelée a été encore cette nuit presque

aussi for te que celle que je vous signalais
dimanche. Les vignes et les récoltes ont

--beaucoup souffert. Les populations rurales
sont désolées. Il a neigé hier soir et assef
abondamment ce matin.

Angoulème, 19 avril.
Le temps s’est sensiblementrefroidi depuis

quelques jours. Les gelées matinales ont
éprouvé les vignes dans ‘arrondissement da
Cognac. Ce matin, à Angoulème, la neige est
tombée,à gros flocons de la grosseur d’un
œuf.

Orléans, 19 avril.
La gelée de ces jours derniers a fait beau*

coup de mal aux vignobles. La récolte de



l'arrondissementd'Orléans est très compro-
mise. Celle des autres arrondissements est
atteinte dans des proportions qui ne sont pas
encore déterminées.

Carpentras, 19 avril.
Depuis plusieurs jours un vent épouvanta

ble souffle dans toute la région. La tempéra
ture s’est très sensiblement refroidie. Si le
vent cesse dans ia nuit une forte gelée est à
craindre. La récolte des fraises, des cerises,
des abricots, des amandes, des raisins, etc.,
qui s'annonce comme devant être très abon
dante, serait alors perdue

Chambéry, 19 avril.
Hier et aujourd'hui, notre vallée, et prin

cipalement la ville de Chambéry, sont assail
lies par des bourrasques de neige et de pluie,
alternant avec de rares et courts rayons de
soleil.

On craint des désastres, la végétation étant
très avancée.

Dijon, 19 avril.
Le mal déjà grand fait dans les vignobles

par les gelées des nuits précédentes est cette
nuit complet. Toutes les vignes sont per
dues, à Chenûve, à Marsannay, à Couchey et
dans d'autres communes. Hier, lundi, la
neige est tombée à gros flocons pendant une
grande partie de la journée.

DRAMATIQUESSUICIDES

A la Morgue. — Broyé par un train. —
Un Homme pendu dans une allée.

Nous avons annoncé, hier, qu’un jeune
homme avait été trouvé écrasé sur la voie
ferrée, près la gare des Brotteaux. Liden-
tité du cadavre n’ayant pu être établie,

un inspecteur de la police des chemins de
fer le fit transporter à la Morgue. Il est
resté pendant toute la journée d’hier
exposé sur la dalle funèbre sans que per
sonne ne l’ait encore reconnu.

Tout d’abord on ne savait pas si l’on se
trouvait en présence d’un suicide ou d’un
accident ; l’enquête faite hier a permis de
démontrerque la victime s’était jetée vo
lontairement sous la locomotive.

Voici dans quelles circonstances ce
jeune homme s’est donné la mort :

Vers une heure du matin, le garde-bar
rière voyait un individu rôder autour de
sa guérite. Comme la nuit était très froide,
l’employé rentra dans son poste et ne
prêta plus aucune attention à ce mysté
rieux personnage. Quelques instants après
il sortait pour aller fermer la barrière; un
train était sur le point de passer. A la
lueur de sa lanterne, il aperçut, à dix mè
tres de lui, une ombre qui, après avoir
escaladé la haie qui sépare la voie de la
route, vint se coucher en travers du ba-
last.

Le garde voulut faire un signal pour
prévenir le mécanicien, mais il était trop
tard, et le train qui arrivait à une assez
grande vitesse, passa tout entier sur le
corps de l’infortuné.

Suivi de quelques personnes, le garde-
barrière se porta à l’endroit où s’était
couché l’inconnu. Là, un spectacle terri
fiant s’offrit aux regards.

-Le corps reposait à terre dans une mare
de sang. La tête était séparée du tronc; le
bras gauche était à moitié broyé, et il ne
restait plus trace de la main.

On prévint M. de Monchy, inspecteur
de police des chemins de fer, qui, après
avoir fait constater le décès par M. le doc
teur Mussy, fit transporter le cadavre à la
Morgue.

C’est un jeune homme de 17 à 20 ans,
et qui doit, croyons-nous, appartenir à la
corporation des bouchers. Voici d’ailleurs
son signalement :

Blond, imberbe, cheveux coupés courts,
taille i met. 58. Vêtu d’une blouse à pe
tites raies bleues et blanches, d’un panta
lon gris fantaisie, d’un gilet de coutil, de
deux chemises, l’une blanche, l’autre
rouge rayée blanc. On a trouvé dans sa
poche

: un porte-monnaie vide, une bla
gue à tabac, un livre de messe et une la
nière de cuir devant servir à attacher les
bestiaux.

Une foule nombreuse s’est rendue hier
à la Morgue, ainsi que nous l’avons dit
plus haut, mais personne n'a reconnu le
cadavre.

***
Une.autre dalle de la Morgue est occu

pée par le cadavre — celui-ci reconnu —d’un ancien employé des contributions
indirectes, nommé Jacques Izard.

Cet homme a mis fin à ses jours en se
pendant dans l’allée de la maison du n° 21
de la rue des Remparts-d’Ainay, au bas
de la rampe de l’escalier.

La concierge, en sortant, l’aperçut ;
elle ne vit pas qu’il était attaché par le
cou et crut seulement qu’il s’était en-
dormi.

Elle le secoua par l’épaule et l’invita à
se retirer.

Bien entendu, l'homme ne bougea pas :il était mort depuis une heure ou deux.
La concierge se mit alors à pousser des

cris. Un passant, M. V..., accourut; il
aurait pu couper la corde, mais il préféra
aller chercher un pharmacien, M. Guer
rier. Celui-ci, d’ailleurs ne put que cons
tater le décès.

M. Prieur, commissaire de police du
quartier Bellecour, a fait transporter le
cadavre à la Morgue.

Izard vivait d’une pension de 1,000 fr.
que lui payait l’administrationdes contri
butions indirectes. Il a habité un certain
temps Lyon, mais ces derniers jours il
paraissait être sans domicile. Il ne jouis-
sait pas de toute la plénitude de ses -

fa
cultés.

ACCIDENT A FLEURIEU

Le tramway de Neuville. — L’arrivée du
Sme chasseurs à cheval. — Un mécani
cien trop pressé. — Chevaux effrayés.
Le tramway de Lyon à Neuville possèdedéjà à son actif un joli stock d’accidents. Sans

remonter plus loin, il écrasait, il y a quelquesjours, une vieille femme en pleine chaussée
du quai Saint-Vincent. Il paraît que le nombre de ses victimes n’est pas suffisant et,hier encore, il a failli occasionner un acci
dent d’une extrême gravité ; s’il n'y a pas eumort d'hommes à déplorer, ce n’est pas la
faute du mécanicien — l’enquête sommaire
qui a été faite l’a du moins démontré.

On sait que les deux régiments de chas
seurs qui étaient en garnison à Verdun vien
nent à la Part-Dieu à la place des hussards
qui sont allés eux-mêmes remplacer les chas
seurs.

Deux escadrons du 3 e chasseurs à cheval sedirigeaient donc sur Lyon et suivaienthier
matin, entre neuf heures et dix heures, la
soute de Neuville. Aux environsde Fleurieu,

ils croisèrent un premier tramway à vapeur
venant du quai de la Pêcherie. Le mécanicien,
prit la précaution d'arrêter son train afin de
laisser passer la troupe. Aucun accident ne
se produisit.

Quelques minutes après un autre convoi
arrivant de Neuville trouva les deux esca
drons devant lui.

Le simple bon sens commandaitau méca
nicien de ralentir sa marche; on comprend,
en effet, que deux escadrons de cavalerie ne
peuvent s'effacer aussi promptement qu'une
simple voiture jardinière. Bien au contraire,
le mécanicien se mit à corner de toutes ses
forces et continua sa marche à sa vitesse
habituelle.

Un certain nombre de chevaux entendant
un pareil bruit derrière eux prirent peur.Trois d entre eux n'hésitèrent pas: d’un bond
ils franchirent le parapet et vinrent tomber
d une hauteur de trois à quatre mètres surle bas-port entraînant leurs cavaliers avec
eux. On crut qu'ils étaient broyés. Par unhasard heureux et qui témoigne de la sou
plesse des chevaux de cavalerie légère, ils ne
se firent aucun mal, alors qu'ils pouvaient sebriser les jambes et, ce qui eutété plus grave,faire assommer les militaires qui les montaient.

De plus, la Saône coulait à deux pas, et
hommes et chevaux pouvaient y tomber.

Un chasseur seulementa été contusionné
au front. Sa blessure, quoique douloureuse,
n'aura pas de suites fâcheuses.

La nouvelle de cet accident s’est répandue
rapidement en ville dans la soirée où elle a
été vite grossie. On racontait qu'une quin
zaine d'hommes s’étaient noyés. Ainsi qu'on
le voit, l'accident était heureusementmoins
grave.

Il n’en reste pas moins acquis que les acci
dents occasionnés par les tramways de Lyon
à Neuville sont beaucoup trop fréquents et
qu’il serait bon, de la part des administra
teurs de la Compagnie, de veiller un peu
mieux à la sécurité des piétons, voire même
des cavaliers.

CONCOURS HIPPIQUE

Hier a eu lieu l’ouverturedu Concours hip
pique. On conçoit aisémentqu’avec la tempé
rature qui règne depuis deux jours cette
réunion d’ouverture n’ait pas attiré sur le
cours du Midi un bien grand nombre d’ama
teurs, et de fait les tribunes étaient à peu
près désertes.

Parmi les notabilités présentes, signalons
MM. les généraux Faugeron, de Lignières,
Zédé, Harty de Pierrebourg, Roullet et Dulac;
les colonels Godfroy, Torel, Crotel et Jayet;
M. Gravier, secrétaire, général ; M. Nolot et
un certain nombre de sportsmen de Lyon et
de la région.

L’élément militaire dominait; quant aux
toilettes, les robes printanières avaient géné
ralement cédé la place aux chaudes fourrures
d’hiver.

Voici les résultats de la journée :
Prix internationaux. — ire Division, ire ca

tégorie, attelages à quatre cnevaux : 1er prix,
M. Tassinari; 2e catégorie, attelages à deux
chevaux: 1 ers prix, M. Lapaire et M. Costa
da Beauregard ; 3e catégorie, chevaux attelés
seuls : .1er prix, M. Coignet; 2®, M. Teste-
noire'; 3e

,
M. Sabran ; 4 e

,
M. de Leusse ; 5 e

,M. Brossette-Jackson ; 61
,

M. J. Dufour; 7e,
M. de Charrin ; 8e

,
M. Franc.

Les courses d’obstacles ont commencé à
trois heures et demie par le Prix d'essai
(habits rouges).

1er Prix, Mazeppa, monté par M. Audéoud;
2e prix, Frontin, monté par M. de Romanet ;
3e prix, Cocarde, montée par M. de Monchy ;
4e prix, Humbug, monté par M. du Bay.

Ont obienu des flots : Farandole, monté
par M. de Romanet; Finistère, montépar M.
G. Balay ; Lauréate, montée par M. Brisson ;
Kenmare, monté par M. Touray ; Fleurette,
montée par M. Perret; Gravelotte, montée
par M. de la Plagne ; Kate, montée par M.
Côte.

A quatre heures et demie ont commencé
les épreuves du prix d’ouverture (officiers),
première catégorie.

Le premier prix a été attribué à Esquif,
monté par M. Perret, lieutenant au 2e dra
gons ; le deuxième à Séduisante, montée par
M. Dîme, lieutenant au 4 e dragons; le troi
sième à Ninon, montée par M. de Monchy,
lieutenant au 5e cuirassiers.

Ont en outre obtenu des flots : Bacchanal,
monté par M. Vial, lieutenant au 5e cuiras
siers ; Etoile II, montée par M. -Petit, lieute
nant au 19 e dragons; Adige, montée, par M.
Perret, lieutenant au 2e dragons ; Landwehr,
montée par M. Maubourguet, lieutenant au
5e cuirassiers,et Vitesse, montée par M. des
Isnards, lieutenant au 4e dragons.

Les épreuves ont été très satisfaisantes.
Dans le prix d’ouverture, les concurrents
étaient au nombre de vingt-quatre ; dix d’en
tre eux ayant accompli leur parcours sans la
moindre faute, une seconde épreuve a. été
nécessaire pour le classement définitif.

La réunion a été terminée à.six heures.

COURDASSISBSDUI»
.

Audience du 19 avril

PRÉSIDENCE DE M. JACOMET
La seconde session de? assises du Rhône,

pour l’année 1892, a été ouverte sous la pré
sidence de M. Jacomet, conseiller à la cour
d’appel, assisté de MM. Ducros et Pugeault,
également conseillers.

Aussitôt’après les formalités d'usage, il a
été procédé’au tirage du jury chargé de con
naître de la première affaire inscrite au rôle.

VOLS QUALIFIÉS
Le nommé Fay, qui est traduit à l’audience

du matin.. devant la. cour d’assises, est un
malfaiteur dangereux dont les antécédents
sont déplorables.

Quatre vols commis avec escalade et effrac
tion lui sont reprochés. En voici la brève
énumération :

: 1° Le 27 janvier dernier, Fay volait une
.
semme de 500- fr. et plusieurs bijoux aux

.époux,Chenet, rue Moncey, 5^2° le. 1 er fé
vrier il s'emparait de .160, fr. appartenantà
M. Gentil, cafetier, rue Paul-Bert ; 30 le 14
du même mois, il dérobait une montre en or
et divers autres .objets au préjudice d’une
dame veuve Baudon ; 4° enfin, cet audacieux
bandit commettait un vol à peu près identi
que dans l’appartement des mariés Cham-
bartaud.

•L’accusé avoue tous les faits qui lui sont
reprochés.

..Après le réquisitoire de M. Vialla, substi
tut du procureur général, et la plaidoirie de
Me Larrivé, le jury rapporte un verdict affir
matif, sans circonstances atténuantes.

En conséquencela cour condamne Fay à dix
ans de travaux forcés et à la relégation per
pétuelle.

ATTENTAT A LA PUDEUR
Un débitant de Givors, le sieur X...,

accusé d'avoir commis plusieurs attentats à
Ia pudeur sur une petite fille âgée de moins
de treize ans, a été acquitté.**

Voici la liste des autres affaires de la ses
sion :

Mercredi 20 : Fille Bernard, blessures volontaires ; Billet, faux et usage de faux enécriture privée.
Jeudi21 :

Le journal VAction, diffamation

et injures; le journal le Guignol, diffamation
et injures.
' Vendredi 22 : X..., injures à l’armée; Chi-

gnard, vols qualifiés.
Samedi 23 : Sébastien Faure, provocation

au meurtre, au pillage, à l’incendie, et exci
tation à la guerre civile; Thorel, faux et
usage de faux en écriture de commerce.

CHRONIQUEREGIONALE

ISERE
Grenoble.— Théâtre.— Jeudi, 24 avril,

Robert le Diable, grand opéra en cinq actes.
Ballet au deuxième et au troisième actes.

Nos gymnastes. — Voici- les récompenses
obtenues au concours de Toulon par l’Al
liance :

En première division : ier prix, concours de
section : 2e prix, productions, libres ; 2e prix,
ensemble. Toutes nos félicitations.

A l’hôpital. — M. Max Fontenay, dont nous
avons raconté la tentative de suicide, a été
transporté hier à l’hôpital.

Son état, quoique grave, va en s'amélio
rant.

Rixe. — Hier soir, place Claveyson, une
rixe a eu lieu entre quatre individus et une
femme.

Les nommés P. Cognet, vingt-neuf ans,
tuilier; Maquette, tuilier, et son frère, soldat
au 99 e

,
ont été conduitsensanglantés au poste

ainsi que la femme X...
Sociétéde tir. —

Trois séances auront lieu
au Stand, les dimanches, 24 avril, 1 er et 8
mai, de huit heures à onze heures du matin,
et de une heure et demie à quatre heures du
soir.

Morestel. — Elections municipales. — Le
comité républicain électoral de Morestel
adresse l'appel suivant aux républicains de la
commune :

Avant de former la liste des candidats au con
seil municipalqu’il doit présenter à vos suffrages,
le comité fait à tous un appel fraternel de s’adjoin
dre à lui.

La liste émanantde nos suffrages devant se faire
à vote secret, point de discussions blessanteset
stériles de personnalité, ni de gêne dans l’expres
sion des volontés.

Pas de coterie : ce n’est que par l’union de tous
que nous pourrons élaborer une liste représentant
l’opinion de la majorité des -républicains, et pour
laquelle la discipline républicainesera en droit de

mous rallier.
Il est urgent de vous faire inscrire avant le 24

avril, afin de pouvoir vous convoquer pour notre
prochaine réunion, où doit commencer notre tra
vail électoral.

Tous les membres du comité peuvent recevoir
vos adhésionset vous donner connaissancede nos
statuts.

Union, concorde et fraternité.
Lo Commission exécutive.

Bourgoin. — Tir du 4 06e territorial. —
Le conseil d'administration de la Société in
forme les sociétaires que la première séance
de tir aura lieu dimanche prochain, de deux
à cinq heures du soir.

A partir de cette date, les séances auront
lieu tous les dimanches, à la même heure,
sauf les 5 juin, 14 août et 11 septembre, jus
qu'au 25 septembre.

Des concours mensuels auront lieu chaque
mois, à la meilleure série.

Les dates et conditions des concours de fin
d’année seront ultérieurement fixés.

Peuvent faire partie de la Société, tous
ceux qui appartiennent à l’armée, à un titre
quelconque: réserve, territoriale, services
auxiliaires, etc. ; leur cotisation annuelle est
fixée à 1 franc, donnant droit à trente car
touches.

La société reçoit aussi en dehors des caté
gories ci-dessus : 1° Les jeunes gens âgés
d’au moins dix-sept ans ; leur cotisation est
fixée à 2 francs donnantdroit à 30 cartouches.
Les principes de tir leur seront enseignés ;

2° Des membres honoraires dont la cotisa
tion est de 5 francs.

En dehors des cartouches règlementaires
ou gratuites, la société met à la disposition
des tireurs, des cartouches au prix de 20 c.
le paquet.

On peut se faire inscrire au stand à chaque
séance.

Jallie. — Acte de dévouement. — Di
manche soir, à cinq heures, au mas de Ro-
zière, le jeune Louis Roussillon, âgé de dix-
huit ans, demeurant à Bourgoin, rue' des
Verts, a sauvé la vie à un .sieur X..., qui s’é
tait précipité dans un étang et aurait infailli
blement péri sans M. Roussillon, qui se pré
cipita à son tour à l’eau et parvint à le retirer
sain et sauf.

La TOur dun-Pin,
— Marché du 19 avrils

— Froment, les 100 kil, 24 50 à 25 »»; seigle,
17 »» à 17 50; orge, »» » à»»»»; son, 11 75
à 12 25 ; farine, ire qualité, les 125 kil., 50»
à 51 »» ; farine ronde, 45 »» à 46 ; blé noir,
15 75 à 16 25; pommes de terre, 4 »» à 4 50 ;foin, 7 »» à 8 »».; beurre, les 500 gr., 1 2 Oà
1 30 ; œufs, la douzaine, » 65 à « »».

Volailles et gibiers: poulets, 1 50 à 2 50 la
paire; pigeons, 1 50 à 2 »» ; canards, 1 50 à
2 50 ; lapins, 1 50 à 2 »» la pièce.

Bœufs, les 100 kil., 70 »» à 75 »»; moutons,
80 »» à 90 ; veaux, 70 »» à 80 »» ; porcs, 65 »»
à 70 ; chevreaux, » »» à » »».DROME '

Montélizar. — Réunion publique. —Jeudi, à huit heures du soir, au théâtre, les
membres du conseil municipal rendront
compte de leur mandat.

ARDECHE -Bourg-Saint-Amdéol. —Noyée retrou
vée. — Le corps de la femme Charmassonqui
s’était noyée le 5 avril, a été retrouvé hier,
tout près de l'endroit où cette désespérée s’é
tait jetée au Rhône.

L'inhumationa eu lieu aujourd’hui.
WBalazué. — Pendu. — Un receveur bu

raliste, M. Philippe Pays, âgé de quarante-six
ans, a été-trouvépendu dans son grenier.

Laviolle. — Mort dans un bois. — Un
nommé Claude Vallier, trente-cinq ans, qui
avait disparu depuis le 4 avril, a été trouvé
mort dans le bois de Laviolle.

AIN |
Faramans. — Vol important. — Avant-

hier, pendant l’absence de M. Darmon, maire
de cette commune, des voleurs se,sont intro-
duits dans son habitation.' Ils ont enlevé une
somme de 26,000 francs en or, que M. Dar
mon avait cachée dans un coin de son gre
nier.

Une enquête est ouvertepar la gendarmerie
de Meximieux.

Hotommes. — La neige. — Après quatre
jours d’un froid glacial, la neige est tombée
hier matin sans interruption.

La couche neigeuse a atteint quinze centi
mètres.

Tout le Valromay est couvert d’un blanc
manteau. On se croirait au cœur de l hiver.

Songieu. — Chien enragé. — Un chien
atteint d’hydrophobie vient de parcourir la
commune de' Songieu en mordant tous ses
congénères.

Malheureusement,on s’est aperçu trop tard
de sa présence et on a perdu ses traces.

Les mesures nécessairesont été prises pourprévenir tout accident.
Chavannes-sur-Suran.— Nécrologie.

— Vendredi 'ont eu lieu, à Chavannes-sur-
Suran, les funérailles civiles de M. Jullieron,
ancien maire, vice-président du comité.répu
blicain du canton de Treffort.

M. Jullieron était dans' sa soixante et on
zième année.

Une foule qu’on peut évaluer à près de six
cents personnes accompagnait cet homme de
bien'à sa dernièredemeure.

Le deuil était conduit par les trois enfants
du défunt. Les cordons du poêle étaient tenus

ar MM. Dousset, juge de paix à Treffort;
osset, propriétaire à Aromas ; Alphée Royat,

ancien maire de Chavannes, et Chevalier, no
taire à Treffort.

On remarquait dans l’assistance : MM. Po
chon, député; Giraud, ex-maire de Bourg;
Rollet, inspecteur des enfants assistés ; MM.
les maires de Treffort, Meillonnas, Courman-

' goux, Pressiat, Germagnat, Size et Simandre;
une délégation de la Libre pensée de Bourg ;
M. Meynal, professeurà Lyon; plusieurs ins
tituteurs, etc., etc.

La compagnie des sapeurs-pompiers,sous
la conduite de M. Charles Perrin, sous-lieu
tenant y assistait également.

Sur la tombe, des discours ont été pronon
cés par un membre de la Libre pensée de
Bourg; par M. Dousset, juge de paix, qui a
retracé en termes émus la vie de son ami,
enfin, par M. Pochon, le sympathique député
de Bourg, comme compagnon de lutte politi
que de M. Jullieron.

M. Pochon a fait remarquer que la foule
respectueuse et recueillie qui entourait la
tombe prouvait mieux que les plus belles
harangues de quelle sympathie et de quelle
considération jouissait M. Jullieron.

Une quête, faite à la sortie du cimetière
au profit du Sou des écoles laïques, a produit
la somme de 60 fr. 20.

SAONE-ET-LOIRE
NHâcon — Enfantillage dangereux. —Lundi matin, trois enfants de dix ans ont

placé des pierres sur les rails du chemin de
fer de Dijon à Saint-Amour, près de Navilly.
Ces pierres ont pu heureusement être enle
vées avant le passagedu train.

Une enquête est ouverte.
Comité central républicain. — La réunion

du Comité central républicain, primitivement
fixée à aujourd'hui, est repoussée à demain
jeudi, à huit heures du soir.

Avis aux adhérents.
Louhans. — Marché du 18 avril. —Blé, le double déçal., 3 80 à 410. — Seigle,

2 80 à 2 90. — Orge, 2 »» à 2 30. — Avoine,
1 50 à 1 80. — Sarrasin,2 10 à 2 20. - - Fèves,
3 10 à 3 30. — Pois, 3 10 à 3 30. — Colza, » »»
à » »». — Navette, » »» à »-»». — Haricots,
3 30 à 3 60. — Maïs moulu, 3 »» à 3 50. —Criblures, 1 40 à 2 »».— Gaudes, 2 90 à 3 20.—
Maïs, 2 70 à 2 80. — Pommes de terre, » 75
à 1 10. — Gaudes moulues, 3 50 à 4 »».Beurre, le demi-kilogramme, 1»2 à 1 10.
— OEufs, la douzaine, » 60 à » 60.

Volailles vivantes: Pigeons, la paire, 1 75
à 2 »». Poulets: gras, 5 »» à 7 50 ; moyens,
4 »» à 5 »» ; petits, 3 »» à 4 »». — Canards,
2 »» à 3 »». — Oies, » »» à » »».

Veaux, 40 à 42 les 50 kilogr.
COTE-D’OR

Djon. — Un noyé. — Ce matin, un indi
vidu qui semble venir de la campagne a
été. trouvé dans le canal, près de la gare de
Perrigny.

D'après l’enquête il est tombé accidentel
lement dans l'eau, car on a retrouvé le long
du talus en maçonnerie les traces de ses
mains cherchantà s’accrocher dans la mousse.

L’identité a été presque aussitôt établie
par divers papiers trouvés dans ses poches ;
c'est un nommé Drutel, manouvrier à Sau-
lon-la-Chapelle, marié et père de trois en
fants.

Conseil municipal. — Le conseil munici
pal de Dijon se réunira en séance publique,
vendredi, 22 avril, à huit heures du soir.

Théâtre. — On annonce pour ce soir, mer
credi, une représentation extraordinaire avec
notre compatriote, Mlle Favart, et les deux
Coquelin.

Poncey. — Incendie, — Cetie nuit, trois
maisons d'habitation avec toutes leurs dépen
dances ont été la proie des flammes.

Des vaches, des porcs sont restés dans les
flammes.

Les pertes, qui atteignent 18.000 francs,
ne sont couvertes qu’à moitié par des assu
rances.

JURA
Dôle. — Tombé de faiblesse. — M. D.

âgé de quatre-vingt-deuxans, ancien mili
taire, s’est subitement affaissé en entrant au
marché couvert. Il a été relevé immédiate
ment et transporté à son domicile.

Crissey. — Une. avalanche noire. — Cette
commune est entièrement envahie par des
conférenciersen soutane de tout acabit, sous
la direction du fougueux abbé Leclerc; les
conférences se succèdent où il n'est nulle
ment question du salut des âmes ; on n’en
tend parler que des mauvaisjournaux, de po
litique, etc., etc., et tous les sermons finis
sent par le conseil aux électeurs de ne pas
aller voter le 1 er mai sans consulter le curé
de leur commune.

Arbcis. — L’Union des travailleurs, —Cette société de secours mutuels qui compte
actuellement quatre-vingts membres hono
raires et cent treize participants, s’est réunie
pour entendre le rapport du trésorier qui
accuse dans ses comptes un boni de 3,071 f. 35-.

Saint-Claude. — Chute. — Le sieurAr-
don, entrepreneur, est tombé si malheureu
sement du premier étage d'une maison qu'il
faisait construire, qu’il a été relevé Lavec
l’épaulegauche gravement fracturée.

Villard-Saint-Sauvewr. — Bonne ac
tion. — Les membres, du groupe démocrati
que, dans leur dernière réunion, ont fait une
quête qui a produit 4 fr. 65 et qui est desti
née à la fête enfantine du 14 juillet.

.
.

.
SAVOIE

Chambéry
.

-—.Nécrologie.
—- M. J.-B.

Blanc, directeur des postes et télégraphes du
département de la Savoie, est décédé hier
soir dans sa propriété de Saint-Jean-d’Arvey,
dans sa 56’ année.

Ses funérailles auront lieu demain mer-
credi, à dix heures du matin, à Saint-Jean-
d’Arvey.

HAUTE-SAVOIE
Anneey. — Mort subite. — M. Eugène

Tissot, ingénieur civil, vice-président de la
Société Florimontane d’Annecy, est mort su
bitement ce matin.

M. Tissot avait pris part, en qualité d’in
génieur, aux travaux delà percée de l’isthme
de Suez et était jusqu’à ce jour un des mem
bres les plus.actifs.de la Sociétémétéorolo-
gique de la Haute-Savoie.

Il laisse plusieurs travaux scientifiques pa
rus dans la Revue savoisienne.

Eonnewille.
— Depuis hier matin nous

avons eu diverses bourrasquesde neige. En-
tre cinq et six heures, hier soir, il neigeait
comme en plein hiver. i

Ce matin les arbres en fleurs étaient com-
plètementgarnis de gros flocons blancs.

Evian-les-HBains. — Fanfare munici
pale.—Lo. Fanfare d‘Evian-les-Bains, enfin
réorganisée, a fait le-jour de Pâques sa pre
mière sortie. Elle a défilé dans la grande rue
et sur le quai aux applaudissementsde toute
la population.

Navigationsur le lac Léman. — Un nouveau
vapeur se trouve actuellement en construc
tion dans les ateliers" de la Compagnie de na
vigation à Ouchy. Il viendra augmenter le
nombre déjà considérable des bateaux de la
Compagnie en le portant à seize.

Tramway électrique. — La commissiond’en
quête du tramway de Thonon-Evian-Maxilly
s’est réunie à la sous-préfecturede Thonon,
sous la présidence de M. Mercier,-conseiller
général.

M. le, sous-préfet a fait à la commission un
exposé très clair de la question, et celle-ci,
après avoir pris connaissance de l’avant-
projet et du dossier d’enquête et entendu M.
l’ingénieur des ponts et chaussées et le de-
mandeur en concession, M. Alesmonières, a

conclu dans un sens entièrement favorableà
l'utilité de l’entreprise.

Le conseil général aura à donner son avis à
sa prochaine session et comme la concession
est demandée sans subvention du départe
ment ni de l’Etat, nul doute qu’il ne se pro
nonce également en faveur de ce tramway,
destiné à taire connaître aux étrangers notre
rive du lac et à contribuer au développe
ment de Thonon, d’Evian et des localités tra
versées.

VAmzier. — Dimanche, 10 courant, unjeune homme de cette commune a blessé soncamarade à la main droite en jouant avec unrevolver chargé.
Thonon-les-ESains. — Incendies. —Avant-hier un incendie attribué à la mal

veillance a complètement détruit une mai
son d’habitation appartenant à M. François
Morallet, propriétaire à La Baume (Haute-
Savoie).

Les dommages, évalués à la somme de
11,000 fr., sont en partie couverts par une
assurance. Il n’y a eu aucun accident de per
sonnes à déplorer.~ Dernièrementun incendie s’est déclaré
dans la forêt de Cervens, dans la propriété
de M. Claude Garin, cultivateur. Les dom
mages sont heureusement peu importants,
grâce à l’intervention de MM. Marmeix père
et fils, qui se sont transportés en toute hâte
sur le lieu du sinistre et en ont empêché
l’extension.

Cet incendieest attribué à l’imprudence de
trois enfants d’Habère-Poche.

SUISSE
Tessin.— Terrible accident Un terrible

accident est survenu dimanche sur le lac de
Caprino; à Lugano. Deux jeunes gens, les
nommés GeorgesWolz, typographede Zurich,
et Ernest Stalder, employé de la succursale
Haasenstein et Vogler, se sont noyés, Leur
embarcationa chaviré et il a été impossible de
leur porter un secours efficace.

Eâle.— La Société helvétique des scien
ces naturelles, fondée à Genève en 1815, tien
dra cette année sa soixante-quinzième ses
sion annuelle dans notre ville. Cette réunion,
qui coïncidera avec le jubilé de soixante-
quinze ans de la Société bâloise des sciences
naturelles, aura lieu du 5 au 7 septembre
prochain. Les Bâlois comptentsur une grande
affluence de visiteurssuisse et étrangers.

Dernière Heure

Le Premier Mai à l’Etranger

Londres, 19 avril.
La manifestation de Londres doit être

colossale: quatorze tribunes seront dres
sées dans Hyde-Park pour les orateurs et
des délégués de toutes les sociétés s’y
succéderontpour prêcher la journée de
huit heures à des milliers d’assistants.

Commede son naturel l’ouvrier londo
nien est tranquille, il paraît bien que, les
policemen le laissant faire, il ne se livrera
à aucun désordre et que le 1er mai sera, à
Londres, une simple fête oratoire.

FIN DES DÉPÊCHES DE NUIT

Ln Température
Voici le bulletin météorologiquede l’Obsero

vatoire de Lyon :
19 avril, cinq heures soir.

Depuis trois jours nous subissons un régime at
mosphérique absolument anormal. Les bassespres
sions qui dominent sur la Méditerranée (Livourne
755mm) ont amené sur la vallée du Rhône un
vent du nord glacial qui souffle en tempête accom
pagné de giboulées. La nuit dernière, une tempête
de neige a sévi sur le mont Verdun. Des gelées
blanches sont signaléesde tous côtés.

Aujourd’hui à Lyon : hauteur barométrique
,à quaire heures du soir. 763 r.

.Températures extrêmes : à l’ombre, minimum
— 0°2; maximum 11° ; à l’air libre, minimum
— 2-8 ; maximum 22e.Probable: Température en hausse, beau temps.

Où courez-vous ainsi ? Chez Georges,
61, rue de la République, acheter un pince-
nez et lunettes nickelés, verres cristalloïdes
à 1 fr. 50, contre mandat 1 fr.' 60. Indiq. l’âge;
p. myope le numéro.

•
Pilules Suisses

Exigez le timbre de l’Etat. — Méfiez-vous
des contrefaçons ! •

Le Rob Lechaux Fortifie le Sang.
•

PEr'® du SERPENT-— Grands rabais.
•

L’acide valérianique est l’antispasmodique
le plus puissant qui soit employé aujour-
d'hui. Combiné au zinc, il donne' naissance à
un sel qui, additionné d’extrait alcoolique de
quinquina jaune titré, forme la base des
dragées antinévralgiques et antihémicrani-
ques des RR. PP. Prémontrés. Ces dragées,
universellement connues, guérissent infailli
blement les névralgies, migraines, toux convulsives, maladies nerveuses, etc.

Vente au détail dans toutes les bonnes
pharmacies.

Vente en gros : Boissier et Fournier, dro
guistes,rue de la Poulaillerie, 6, Lyon.

Les amis et connaissances des familles
RICHARD et BENON, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du
décès de

Monsieur Joseph-Mlarie RICHARD

Négociant en charbons
sont priés de considérer le présent avis
comme une invitation à assister à ses funé
railles qui auront lieu le mercredi, 20 avril,
à quatre heures trois quarts.

Le convoi partira du domicile du défunt,
rue Molière, 54, pourse rendre à l’église St-
Pothin, et, de là, au cimetière de la Guil-
lotière.

—=- -
Les amis et connaissances des familles

COLLEY, SULLICE, PICHON et RONDOT,
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre
de faire part du décès de

Monsieur Pierre-Joseph COLLEY

Chef de bureau à la Cic du Gaz
sont priés de considérer le présent avis com
me une invitation à assister à ses funérailles
qui auront lieu jeudi

,
21 courant, à huit

heures trois quarts du matin.
.Le convoi partira du domicile du défunt,

26, quai de la Charité, pour se rendre à l’é
glise Ste-Croix, et, de là, au cimetière de
Loyasse.

.
:—:

Egg et Ntes p.dames,messieurs.AuLIBRE-y & y aL ECMANGE, 54, rue Uôtel-de-Ville,
,,

NAISSANCE DU SAVON MIKADO
Le Seigneur prit des lys,, des myrthes et des roses.
Les pétrit, puis en fit votre teint, belle Eva.
Le Savonnier Eydoux, lui, de ces fleurs éclose,
Sut tirer un parfum qui jamais ne s’en va.

Concessionnaires à Lyon : Brian et Cle
,

3,
rue du Bât-d’Argent. — Fabricant : Félix
Eydoux, Marseille.

ThéCHAMBARDE:

Le 9 mai commenceront tes cours pour ta cureai»T2TGATIEATEET

OMBRELLES
Encas et Parasols

CHOIX MAGNIFIQUE

LYON, 2, rue St-Come, 2, LYON

VENTE DE CONFIANCE
Et à très Petit Bénéfice

C. Clicheric SÉDARD, S, quai des Brotteat=====
BOCHET IODÉ

De Bertrand aîné, Françon, suce.
Dépuratif le plus efficace contre altéra

tions du sang et des humeurs, Eczémas, ma
ladies de la peau, Dartres, Glandes, Goitres
Ph. Françon, 21, pl. Bellecour, Lyon. Litre,
10 fr.; fl. 5 fr.

Antienp Ong]angMontchat-Lyon(méd.arg.,or,EuuUl —Udnu | f, ch. mdchaus.etcoiffeurs)

ASTHMATI
L’ÉLIXIR ANTI-ASTHMATIQUE PERROTON,

par ses résultats merveilleux, ines
pérés (plus de suffocations, sommeil
tranquille), a obtenu à l’Expo»d’Hygiène,
Lyon 1891, la Gde Médaille d’Or. Phie,
rue 4-Chapeaux, 40. Lyon. Le flacon, 4 fr.

CONSTIPATION.“ Poudre Laxative de Vichy. »Lyon Salon
Aujourd'hui paraît le troisième et dernier

fascicule de cette intéressante publication.
Cette livraison contient trente et une nouvelles gravures, ce qui porte à quatre-vingts
le nombre des œuvres reproduites par Lyon-
Salon. En vente chez tous les libraires, dans
tous les kiosques et au Salon.

— On peut encore souscrire à l’ouvrage
complet, dont il reste quelques exemplaires,
à l'administration du Lyon-Salon, 4, rueGentil : Edition avec le titre et un élégant
carton-album, sur papier velin, 5 fr.; surpapier impérial du Japon, 15 francs.

LA CONSTRUCTION LYONNAISE

JOURNAL BI-MENSUEL ILLLUSTRÉ
Paraissant les 1 er et 15 de chaque mois

Abonnement
,

12 francs par an
Un numéro, 75 centimes

SOMMAIRE DU NUMÉRO DU 15 AVRIL 1892
Texte : Chronique syndicale. — Encore la loi

Bovier-Lapierre. — Règlement de voirie (suite).—
Eau, lumière et force motrice. — Eléments d‘é-
lectricité industrielle (suite).— Les tramways lyon
nais. — Tour métalliquede Fourvière. — L’éclai-
rage artificiel (suite). — Le canal de Jonage— Sta
tion de voyageurs à la gare de la Mouche.—Avise(
renseignementsdivers.— Demandes en autorisation
de bâtir. — Travaux en cours d’exécution. — Ré-
sultâts et mises en adjudication.

Gravures : Tour métalliquede Fourvière (épure
de résistance).

Les annonceset les abonnements.sent reçus,
à l'agence Fournier, 14, rue Confort, Lyon,
et dans ses succursales de St-Etienne, Greno
ble, Mâcon, Dijon et Valence.

LYON, 3, cours de la Liberté, 3, LYON
Maladies de la peau, des voies urinaires et

contagieuses. Electricité.—Traitement spécial
des Ulcères. — Cabinet 9 à 11 h., et 1 h. 1 /2 à 4 h.

MARCHE AUX BESTIAUX DE LYON (VAISE)

Pores. — Lundi, 18 avril. — Amenés, 862.
Renvoi 00. Prix payés : 1- qualité, 96 ; 2- qualité,
94; 3- qualité, 90. Prix extrêmes, de 86 a 100 fr.
les 100 kil.

La vente a eu plus d’activité que la semaineder
nière, avec des cours bien mieux tenus.

Eœmis. — Mardi, 19 avril. — Amenés, 581,
Renvoi, 50. Prix payés : 1- qualité". 160 ; 2 qualité, 150 ; 3- qualité. 140. Prix extrêmes, de 125 à
164 fr. les 100 kil. (droits d’octroi non compris).

Nous avons eu aujourd’hui un marché plu»
animé que les précédents, les affaires ont été sui
vies, avec une hausse de 6 à 8 francs par 100 kil.

Veaux. — Mardi, 19 avril. — Amenés, 196.
Renvoi, 00. Prix payés : i” qualité, 114; 2- qualité, 110 ; 3- qualité, 105. Prix extrêmes, de 100 à
116 fr. les 100 kil.

Les transactions qui avaient été animées au'
commencementdu marché se sont un peu ralenties
sur la fin, néanmoins les cours ont conservé unecertaine fermeté.

Le PROGRES, à Briançon, est en vente tous
les soirs, à partir de six heures, chez M. Chaise
lard, libraire, Grande-Rue,60.

4 222222 B0TFES1
Paris, 19 avril, 4 h. soi?, +

S 96 77 ,/. ; Égypte unifiée. 491 25
Turc 19 70 ./. | Banque Oitom.. 553 75
Extérieure .. 98 5/81 Rio 425 --
Hongrois .. 93 1/4 ; .Russe ..New-York: Change sur Paris, 514 ,/. à 516
Buenos-Ayres, or, 344 ./..

SPECTACLES, DU 20 AVRIL 1892
Grand-Théâtre

Tannhaüser, opéra en trois actes et cing
tableaux.

Théâtre des Célesting
La Voyage de Suzette. ovérette.
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3 VILLEFRANGHE(Rhône)

330 premiers Prix et Médailles. — Décoration
du Mérite Agricole.

PULVÉRISATEUR ” ÉCLAIR ”
contre le MILDIOU

ellaXinindie des Pommes «le terre
" Eclair” n^, 40 fr.
” Eclair” n° 2, 30 fr.

Ta ‘‘Torpille’
(de fl 89®)

Tfouvallc Soufreuse

Mécleeine 288A8ABRASREcAsa1n212A-2aB8N2EA32$a8:$82O28KGnBzicceRsanneEresAasrss==ern===czaze

zemaucen 1es ‘‘arifs
Dépôt à Lyon chez MM. Rivoire père et fils.

16,rue d’Algérie.

Maladies de la f}orge
t

de la Voix et de la
Bouche, effets pernicieux causés par les trai
tements mercuriels l'abus du tabac — Faire
usage des Pastilles de Dethan, au
sel de Berthollet ; 2 fr. 50 la boite.

Maladies de l’estomac et des intestins, diges
tionpénible,manque d’appétit,aigreurs, renvois,
vomissements, diarrhée, coliques, etc. — Faire
usage des Pastilles et des Poudresde Paterson, au bismuth et magnésie.—
Pastilles : 2 fr. 50. — Poudres: 5 fr.

Appauvrissementdu ang, fièvres, maladies
nerveuses.—-Faire usage du Vin de Hellini
an quinquina ct colombo, fortifiant, digestif,
fébrifuge, antinerveux, convient aux enfants,
aux femmes délicates et aux personnes affai
blies par Vâge, la maladie ou les fatigues de
toute nature, — Labouteille : 4 fr.

Dépôt à la pharmacie Dethan, 23, rue
EBnusdin, 23 Paris, et dans les princi
pales pharmacies de France.

ALIMENTDEs ENFANTS. PhosphatineFalières

M. ET M' PUY-LAURENT
CHOCOLAT MENIER

Beffunag lee Aanitaticne.

BANDAGISTES-FABRIGANTS

1, rue de la Barre, au ln,
Lyon

Bandages de précisionpour la guérison cer
taine du plus grand nombre de Hernies.
Spécialitésde Bandages sans res-
sorts pouvant se porter la nuit.

La CEINTURE PUY-LAURENT
est d’une utilité incontestable pour dérange
ments, grossesses et suites de couches.

Baspour varices pouvant se laver.

Les Cigarettes indiennes de Gri-
mault et Cio sont le remède le plus efficace
connu contre l’asthme, l’oppression, l’insom
nie et le catarrhe chronique. Chaquecigarette
porte la signatureGrimault et Gle

.

me‘ haa R " Consultationpar eartec.Sompamoo{il H 88 8! v^»éo»t:ibnamcnl».Talltmanrit],mdU Al wada Moyenp* faire Fortuneet pr réaralr
etont.Travaileseret.78.Rue d‘Amsterdam,Paris.Corrsspondre,

te
VIN AROUD

au Quina, au Fer et à
la Viande, est le médicamentle plus énergi
que pour combattre la Chlorose, l’Anémie
et l’Appauvrissementdu sang. Il convient
eux personnes affaiblies par le travail, les
veilles, les excès ou par l'INFLUENZA et ses
suites. Toutes pharmacies.

HYIENE
BOUCHE J

(qui s'y developpent,—=======
• purifier l‘haleine et raflerpair les dents
C déchaussées.— Il possède en outre l'avan-
% tage d’une innocuilé absolue,condition nécos-
% saire pour un produit d'un usage journalier,t Le flacon : 2 fr., les G flacons, tOfr. - Dans Phios
$ SE DÉFIER DES CONTREFAÇONS

Chapeaux et capotes, bonnets et coiffures,
deuil, etc., parures pour soirées et fantaisie,
en tous genres. Broderies et tapisseries. Prix
réduits. 81, rue de la Républiqueau fond de
la ire cour à gauche, au 4e.

“fscffsas=nr@
TLae Chute des CKeveuz

EST IMMÉDIATEMENTARRÊTÉE PAR LALOTION“ICED ROFF
QUI NETTOIE LA TÊTE

Le Flacon : | ENLÈVE les PELLICULES | 8 franc».
EMPÊCHELES CHEVEUXDE TOMBERET LES FAIT REPOUSSER

Emploi très agréable. — Parfum exquis.
h Dép.Gen.:

Maison duDROFF,rae8"®-Catherine, 164, BORDEAUX d
LYON: Pharmacies: Dupuy,9,r.St-Dominique;Bérard,9,pl.

de» Terreaux.-Parfumeries:Vroilant, 47, av.Noailles;Ruat.9,
r. Vaubecourt ; Durand,9, r. Lanterne.— Gros

:
Briau & Cie,3,

r. du Bât-d'Argent; Prudhomme,12,r.Vle-Monnaie.—B0URG:
Parfumeries: Logay, Barbien,Crozel.- BELLEY:ParfleCandy.

MK'OWIE© 20 ansJtmiliilode succès
^asis opirsties, et souvent en 45 jours,

érison radical© (supprimant les bandageg.
i preuves sont à l’appui. a. GAILLARD" midecin

de te Faculté (te Monipellicr, quai delaCharité,1, à

PLUS œ CHAUWESE
ni de CHEVEUX GRIS

,£hc Repousse certaine à tout âge.gcgt?. Arrêt immédiatdes chutes.
.R 01SSÀ N C E S ETONNANTES,

Ehes- sll de CHEVEUXproéuitts par la .5,77 POMMADE Quinique LECHAUXS
Emedke-s Pommadehrglonique. régéuémstice, 34.“ qui supprime les teintares, empche de 95%

Vis blanchir, ngmente la viguenr ut férist TTh
Uns plus belles chevelures.— Milliers de crtitlents et att-telions.

Potenvoyfcontre 4 f. mandat ; C Potz f il 1. Pro psclusexplc grati%
MARIO LECHAUK,Fa"-Ch‘. 164, rn»S“-C«tlwtes,Bardeagz.
LYON: Pharmacies: Dupuy,9,r.St-Domisias;Bérard,9,p)

des Terreaux.- Parfumeries:Vroilant, 47, av.Nmailles; Ront,ks
r. Vaubecourt; Ourand 9, r. Lanterne.— Gnss

:
Briau & Cie,3,

r. du Bât-d’Argent ; Prudhamme, 12, r.’e-Monaie.— EOURG:
Parfumeries:Logay,Barbier,Crozel.-2ELLE1:ParcCandy.

A. PIAULT, I‘ dsnlist

4, Rue de la Barre, 4. au Ier
,

Lyon
Spécialité pour la pose des dents s’adp-

qant sans douleuret sans extraction de racines.

—
Système perfectionné. — Ne pas

confondreavec l'ancienne adresse.

Elude de M- A. BERGEON,
avoué à Lyon, place de la
Bourse, 3.

D’un jugement rendu par
défaut par la première cham
bre du tribunal civil de Lyon,
le neuf avril mil huit cent qua
tre-vingt douze, enregistré,
expédié et signifié par exploit
de l'huissier Juvanon, de Lyon,
du quinze avril dernier enre-
gistré.

Entre :
Mme Bouteille, née Jeanne-

Marie-ThérèseBerger, demeu
rant avec son mari à Lyon,
chez Mme veuve Berger, rue
des Remparts-d’Ainay, 20.

Son mari, M. Jean-Etienne
Bouteille, ancien notaire, de
meurant à Lyon, rue des Rem-
parts d’Ainay, 20.

Il appert :
Que ladite dame Bouteille a

été séparée de biens d'avecson
mari.

M' Bergeon a occupé dans
cette instance en séparation de
biens pour Mme Bouteille.

Pour extrait :
'Signé, A. Bergeon.

A vendre près théâtre le
plus grand comptoirCAFI
du quartier, il vaut 12,000 fr.,
recette 60 fr. p. j (maladie).

Prix :
4,500 fr.

S’ad. au journal l'Espérance
de Lyon, 105, avenue de Saxe.

Agence Flachaire

90, ruePierre-Corneille, Lyon.
Café-compt., ang.plus,rues,

recel. 30 1. p. j.. pr. 800, occ.
Epicerle-compi., roc. 40 p.j., pr. 1,000,loy.300, 5 p. occ.

Etudes de Me SESTIER, avoué
à Lyon, rue Longue,20, et de
M° " CÜILLERON, avoué à
Lyon, place des Terreaux,2.

VT D T3
Aux Enchères publiques

En l’audience des criées du tri
bunal civil de Lyon

Au palais de Justioe, quai de
l’Archevêché

DETERRAINS
En partie couverts de cons

tructions, sise à LYON, rue
de Sully, rue Masséna et bou
levard du Nord.

Adjudication au Samedi 7
Mai 8 892, à midi.

MISES A PRIX:
Premier lot 26.000 f.
Deuxième lot 20.000
Troisième lot 24.000
Quatrième lot. .... 48.000

OUTRE LES CHARGES.
SESTIER, avoué poursuivant.
Pour les renseignements,s’a

dresser à Me Sestier. avoué à
Lyon, rue Longue, 20, à Mc
Cuilleron, avoué à Lyon, place
des Terreaux, 2, sur les lieux
pourvisiter les immeubles mis
en vente, et au gerfe du tribu
nal civil de Lyon où le cahier
des charges est déposé.

AUX
100.000 AVIS

24, rue Childebert, Lyon.
Cafés, Hôtels,Commercespour

dames. Industries diverses à
céder.véritablesoccasions.Tou
tes affichées dans n. salle,

qherëler"

Goutte, Sciatique, Rhumatismes, Lumbago-y
FLUXION DE POITRINE, TOUX

REBELLE 40.00
Maux de Reins, etc

99

eraateP
PAR L APPLICATIONsPPtk t sP la Vente

a été permise parge DU semeYwat ee un Arrêt dela Cour de Cassation0 Kblvat •892 à la d&t9 du 5 juillet 1854.

„ ., — • 0090099
50 ANNÉES DE SUCCÈS

"f"9"6 "PUBPO, c GaAUt ont prouvé l’efficacitéde ce précieux TOPIQUEg catlalWaSau au? ^PP îcl^é le soir sur l'endroit douloureux, il agit pendant le repos,gPAn) Whg 592 Enlevez-le une fois l’effetproduitet pansezavec notre Toile fieSiai0get V De Prix
des Topiques : 0'50,0'75,2’,etc.,suivantgrandeurs.La Toile deMaise vend en paquetsde os et 0'50Cla, A Ave Yesy ENVOI FRANCO CONTRE MANDATS ET TIMBRES"Y y V eAVIS. — On Imite, on Contrefait le Topique BertrandAîné; pour éviter les

vha “easteproduits inefficaces ou dangereux ainsi que les substitutions déloyales, exigez toujours leS $$ véritable
nom : TOPIQUE BERTRAND Aîno.A LYON,Pharmacie BERTRAND aîné, FRANÇON, Suce', 21,PlaceBellecour, et tontes Pharmacies.

6820/774Le^seul ayant
été BREVETÉ

et dont

85B

yt
i casa

A VENADI 1)011 fonds rouen-
H VuiOiLD nerie, mercerie,
c. départ, sup. occas. S’ad. ag.
Fournior, 6791.

AGENCE MÉJEAN & cio
6, place des Terreaux.

ACQUISITION
Par acte sous seing privé

passé dans nos bureaux, Mme
veuve Mousseron, buraliste,18,
Grande-Rue de la Croix-Rous
se, a vendu ses agencementset
cédé sa géranceàune personne
désignée dans l’acte.Réclamer,
s’il y a lieu, dans les dix jours
à l’agenceci-dessus.
mApAg fait 2,000 kil., loy. et1dDnu gérance 1,100 fr. Prix
3,950 fr.
COMPTOIR
650 fr., fait 30 fr. garantis, à
l’essai. Prix 2,000 fr.

LYON — 9, Place de la Charité, 7 — LYON
AGENCE RGIONALE

des Fabriques anglaises RUDGE et BAYLISS THOMAS

Toutes
les marques

de
Machines
anglaises

Toutes
les marques

de
Machines

VALISES - PORTE-BAGAGES- CORNETS D’APPEL

i
S

DEMANDE de bons Agents-Correspondantspour le Rhône. l'Ain,
la Drôme, le Gard, l'Isère,le Jura,laLoire,Saône-et-Loire, Haute-Savo e
et Vaucluse.

4

INSTITUTION DE DEMOISELLES
Dirigée par Muc MIRAMAND

LYON — Rue Servient, 18 — LYON

MIAISON
à v. sur cours, bien louée, r.
2,000 mat, p. 11,500. Buisson,
rue Moncey, 139.

80,000 FR. A PLACER

au 4 1/2 0/0 par hypothèque.
Combe, c. Lafayette, 97, Lyon.

A LOUER
de suite, divers appartements
3 et 5 pièces, jouissance grand
clos. Grand Clos pour deu-
riste ou jardinier avec grande
terre et logement. S’adr. route
de Vaulx, 44, et À M. Venet,
rég", 17, rue des Archers. 2

AGENCE DUFFET
7, place des Jacobins, Lyon.

nrgm cent., tenu 20 ans p. vr,OM.rec. 65 f., pr. 2,800 f.
(Ap. fortune.)
RRNTAURANTieniss"ty“ts

pay. loyer, prix 1,500, occas.,
c. paralysie.A VENDRE

Ou a Louer
Campagne de 8 pièces, à la
Duchere. S’e.d. à l'agence Four
nier, n 1 6733.

fApAAN 35 ans, au cou-UAMWUN rant du commerce,
demande emploi, dans les écri
tures de préférence. S'adresser
à l'agence Fournier, n° 6792.

LA CONCILIATION
401, rue Moncey, au 4er

gags-compt., entouré de 30
uAlE usines, rec. 45 f., loy.
230, b. logé, prix 600 fr.
T I pn-compt.-billard,angl. deuild rue, près c. Lafayette,
trav. p. 3 pers., pr. 2,000 fr.

On demande à louer
pour industrie,maison de 4 ou
5 pièces, hangar, cour ou ter
rain. Borel, rue Mercière, 8.

A VENDRE
bon fonds de corsets. S’adres
ser M. Granier, r. Mercière, 48.

MESDAMES Exigez le

INCASSABLE
Dans los bons Magasins

de Mercerie. ,

AveG cette vignette im-
primé» sur chacun.

Trois forcesà choisir
Votre corset ne

se dégrafera pas
à chaque instant
et vousne le rem-
placeres plusacar

FARINE MORTON
Aliment

Nutritifet Fortifiant
pour les ENFANTS-X.

.
RECONNU LE MEILLEUR AU

MOMENTDU SEVRAGE

I LaBoîte,1‘ 40.- EnVente
dans toutes Pharmacies.
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(Suite )

--- Compris ! dit le médecin d’une voix
tranchante, séquestration légale en vertu
de la loi du 30 juin 1838 ! Et on m’offre
mille francs pour cela, tandis que ma
simple signature au bas du certificat
demandé donnera peut-être des millions
à ceux que je vais obliger! C’est maigre !

— Ce serait maigre, en effet, si vos
suppositionsse rapprochaient le moins du
monde de la réalité ; mais vous êtes abso
lument dans l’erreur. Il ne s’agit pas d’ar
gent.

— Dans tous les cas, mon cher mon
sieur Touret, il s’agi' d’un intérêt sé
rieux. très sérieux. Vous ne vous seriez
point dérangé, vous ne seriez point venufrapper à la porte de mon taudis pour
une bagatelle! Parole d’honneur, un sim
ple billet bleu, c’est insuffisant. Je me
déconsidéreraisà vos yeux et aux miens
en l’acceptant. Doublezla somme.

— Je fais tout ce que vousvoulez! Vous
aurez les deux mille francs.

— Bravo ! je suis votre homme... avec
cent louis, je peuxm’enrichir.

— En jouant, n’est-ce pas ?

— Oui, pardieu ! je filerai à Monaco, je
possède une marche infaillible que je n’ai
pu expérimenter jusqu’à ce jour faute
d’argent, je reviendrai chargé d’or et de
billets ! je reprendrai ma place dans le

Reproduction interdite.

RODILLON
Cours Morand, 35, au Ier

,
Lyon

Compt.-Café, loc. 300, fait
20 f. p. j., prix 650.

Cafe-BUlard, b. instalé, loc.
800, prix 3,500, facilités.

Epicerie-Comestibles
,

travail
assuré, loc. 320, prix 600 fr.

P. 1,000 fr. Epicerie-Compt.,
travail p. 2, loc. 550, b. occas.

PAPIERS PEINTS
Immenses assortiments nou
veaux. E. MEYSONNIER, 77,
avenue de Saxe (Brotteaux).En-
voi d'échantillons. Prix réduits.

MEUBLES
Sièges et Tentures. Prix de

fabrique. — Ateliers Ve

XL

CROLLE, r. Bossuet. 24, Lyon.
(Pas de maison de vente on villa)

Mlle j AANA célèbre cartom.ILUIA prix modéré. -
Rue Moncey, 52, au 2e.

MME ANSELME
P SOMNAMBULEO Rue Terme

,
Lyon

J’instruis,je guide et consoleM"
DE

NERVAL
Célébritéégyptienne, italienne,
cartes et lignes de la main,

422, avenue de Saxe, au 4-

monde. Donnez-moi ces mille francs à
valoir... à quand les autres ?

— Demain, ou plutôt ce matin, aussitôt
après la rédaction et la signature du cer
tificat en question.

— C’est convenu.

L

Le fiacre venait de s’arrêter au coin
du quai Voltaire, à l’entrée de la rue du
Bac.

— Sommes-nous arrivés ? demanda le
docteur.

— Oui, réponditJoachim en ouvrant la
portière et en sautant sur le trottoir, puis
il ajouta, après avoir payé le cocher, ou
du moins il ne nous reste que bien peu de
chemin à faire. Nous allons rue de Ver-
neuil.

Trois heures du matin sonnaienten ce
moment à l’horloge des Tuileries.

Les deux hommes se mirent à mar
cher rapidement, et en quelques mi-
nutes ils arrivèrent à la demeuredes Dau-
mont.

Malgré son écrasante fatigue Eugénie
n’avait pu dormir.

Elle guettait à sa fenêtre le retour de
Joachim et, dès qu’elle le reconnut dans
la rue déserte, elle éclaira l’escalier.

Loizet et l’agent franchirent le seuil de
la maison.

— Qui va là? — cria du fond de sa loge
le concierge tout endormi, après avoir
machinalementtiré le cordon.

Eugénie venait de descendre, un flam
beau à la main, — elle s’empressa de
répondre :

— C’est moi...la locatairedu troisième...
ne vous dérangez pas...

Et, faisant signe aux deux hommes de
marcher sans bruit, elle se mit à gravir
les marches.

Nos trois personnages arrivèrent à l’ap
partement du chef de bureau.

—- Chère madame, — dit Touret à Eu-
génie, aussitôt que la porte de l’anticham

¬

L’ANCIENNE PHARMACIE LARDET
1, place des Jacobins, Lyon, annonce à ses clients de nou
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CHOCOLATDE L'UNIVERS
Franco par 5 kilos. — Maison de détail : 10. rue d'Algérie. LYON

VÉLOCIPÈDES GOULET
Constructeur-Mécanicien

VIENNE (ISÈRE)
Bicyclettes, Machines à Coudre

DE TOUTES MARQUES
Nickelage, Emaillage"["Y CUIVRAGE( Et Argenture
A-WIS DE TOUTE NATURE

Echanges, Location, Séparations

STOCK DE MACHINES D’OCCASION

VACTIVITÉ
26, rue Bugeaud, angle rue

Pierre-Corneille, 39.
cerie, quart, riche, loy.,
1,180, b. logé, rec. 110 f.

p. j. P. 2,500 fr. Maladie.
Papeterie merc., loy. 300.
P. 550 fr.
AAngptoir-café, loy. 400 fr.,W1H f. 40 fr. p. j.P. 2,500f.

VASTES CAVES
De 600 mètres sur 5 de haut,
avec glacières, écurie et remise

A LOUER
S’adresser à Me Fellot, notaire, quai de Bondy, 17.

ACCOUCHEMENT

ET CONVALESCENCE
Maison tenue par Mme

SÉNÉCLAUZE-BARJOT
De de l re classe, Profesr de
botaniqueet d’accouchement.
Stérilité. — Maladies des
femmes. Se charge d'élever
les enfants. — Discrétion.
Consultations de midi à 4 h.
PENSION 100 Fr.

4, Cours Morand,4
LYON-BROTTEAUX

s

Leçons particulières. — Préparation aux divers examens.
Cette institution se recommande aux familles par son éduca
tion soignée et ses soins les plus tendres. Elle prend des
demi-pensionnaires.Tous les soirs, de 8 b. à 9 h. 1/2, cours
d’adultes professé par M. MIRAMAND. — Répétitions et prépa
ration de jeunes gens au certificat d’études.

DETTE FONCIÈRE.)
SOCIÉTÉ LYONNAISEDE CRÉDIT FONCIER

Siège Social : Palais Saint-Pierre, LYON "
(RUE SAINT-PIERREET PLACE DES TERREAUX)

“
PRÊTS HYPOTHÉCAIRES4.50 o/,, sans rem- d

boursement de capital, avec participation aux bénéfices.— t
CONVERSION et REMBOURSEMENT de toutes hypothèques®a

ROB DEPURATIF SANS RIVAL
AU DAPHNE MEZEREUM

Seul végétal succédané du Mercure, l’antisyphilitique le plus
puissant et le dépuratif du sang le plus énergique par son action éminemmentantisyphilitiqueet dépurative. Il guérit toutes
les maladies contagieuses et de la peau les plus
rebelles et les plus invétérées et où le mercure a été impuissant
— Prix fi® et 5 francs. — Pharmacie EAKELJA, 115,
cours, Lafayette, Lyon.

M" CLAUDIA
Somnambule,ren-

| seign. sur tous les
événts, destinée,re-

] cherches, procès,
t maladies, comce,WCWTe etc. Cartes, lignes

;
“ main.Magie,magn.

Suggestions, Lyon, 4, rue Cen
trale.au 3e.

Tr. par corresp.

r

direction de N. Eugène ABNAUA
M. MONTAUBRY

des
Nouveautés

Mlle FANZI
des

Bouffes-Parisiens

350 COSTUMES NEUFS,

de la Maison Blot

THÉÂTRE DES CÉLESTINS
A partir de Lundi, 4 Avril 1892

Tous les soirs à huit heures, et Dimanches et Fêtes en
MATINÉES, à 1 h. 1/2

Opérette-Féerieen 5 actes et 11 tableaux, paroles de MM. CHIVOT et DURU
Musique de M. Léon VASSEUR

DECORATIONS NOUVELLES
De M. Le Goff

TROIS GRANDS BALLETS
réglés par Mile Rita Papurello

ire danseuse
Orchestre sous Ba

M"l Jeanne BRÉAN
ire chanteuse d’opérette

des Folies - Dramatiques

GRANDE PANTOMIME ANGLAISE

par la troupe Price-Clowns
créateurs au Théâtre de la Gaîté

weReee*

bre se fut refermée derrière eux, — je
vous présente un médecin du plus grand
mérite, le docteur Loizet de qui je vous
ai parlé, et qui a bien voulu se lever au
milieu de la nuit pour me suivre et se
mettre à vos ordres...

Loizet salua.

— Venez, venez vite, docteur... — fit
Mme Daumont.

Et elle entraîna le nouveau venu dans
la chambre de Thérèse, laissant l’agent
au salon.

Malgré les explications de Joachim,
explications très vagues d’ailleurs, le mé
decin ne savait pas encore positivement
de quoi il s’agissait, et le mystère entrevu
surexcitait au plus haut point sa curiosité.

— Voici ma fille, monsieur... — reprit
Eugénie en désignant la malheureuseen
fant qui, dévorée par la fièvre, s’agitait
sur son lit. — J’ai peur qu’elle ne soit
bien malade...

Le docteur se débarrassa de son cha
peau, de son pardessus et s’approchade
Thérèse, qu’il examina silencieusement
pendant quelques secondes, et dont il
toucha le front brûlant.

— Une fièvre cérébrale ! murmura-t-il
en hochant la tête d’une façon rien moins
que rassurante. On a bien tardé à me
prévenir, car il doit y avoir sept à huit
heures, tout au moins, que cette jeune
dame est dans cet état. Est-ce que je me
trompe ?

— Non, docteur, vous ne vous trompez
pas.

— Cette fièvre a dû se déclarer à la
suite d’un évanouissement provoqué par
une très violente secousse morale, pour
suivit Loizet. Est-ce exact?

— C’est exact.
— Veuillez me donner ce qu’il fautpourécrire...
— Venez, je vous prie, dans la salle à

manger. Je vous y apporterai encre,plume et papier.
Le médecin suivit Mme Daumont et ré

digea une longue ordonnance.

Vu par nous, maire de vour la légalisation de la signature ci-contres

GOMBAULT
Exigez

la marqueet le nom
GOMBAULT

ci-dessus.
PRÊTS HYPOTHECAIRES

(3* année) Solution rapide.- Discré
tion absolue. 5millionsde prêts effec-
tués.Capitaux importantsdisponibles.
Consult. et renseig. gratuits. Bureaux
de 8 h. m. à 7 h. s. Cabinet de 2a 4
94z r.Hôtel-de-Ville,Lyon ( Eatrasol.

ACCOUCHEUSE
Mme Veuve YVERNAT
Rue du Vieil-Renversé,3, angle

de la rue du Doyennéet de la
rue des Prêtres (St-Georges.

LYON
Tient des pensionnaires. —

Chambres indépendantes. —Discrétion assurée. — Con
sultations

,
Renseignements

par correspondanceet Maison
de campagneà proximité. —
Séjouragréablepour les Pen
sionnaires.
PRIX MODERES

COUVERTS et ARTICLES SPÉCIAUX
Pour HOTELS, CAFÉS, RESTAURANTS

MÉTAL EXTRA-BLANC
AVIVÉGOMBAULT

Propriété exclusive de F. CHÉRON& Cie, PARIS.

g

En VentechezlesprincipauxBIJOUTlERS,QUINCA IL LIEES, FA IEHCIERS.etc.
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ORDRES DE BOURSE
AU COMPTANT et A TERME. — (LYON et PARIS)

A. MAZERAUD, r. Ferrandière, 30, Lyon
Paiement de Coupons échus ou non échus

SOUSCRIPTIONsans frais à toutes les Emissions
RENSEIGNEMENTS GRAUlTS

CROISSANCE DES ENFANTS,GROSSESSE, ANEMIE, PHTISIE

MALADIESDES OS. SURMENAGE,eten général tous états qui demandent u reconstituant.|
SOLUTION JACOUEMAIRE

au Bi-JPhosphate de Chaux gazeux
Préparation perfectionnée — La pins assimilable— La seule iaaltérable f

Dsmi Litre : 2 FR. — Litre g fr.Exiger le Bouchon mécaniqueen porcelaineet le Plomb de garantie. ï
DANS toutes les bonnes PHARMACIRS — BROCHURE GRATIS SUR DEMANDE ~ $

— J’ai besoin dans le plus bref délai des
médicaments que je viens d’indiquer...
reprit-il ensuite. Envoyezdonc à l’instant
chez le pharmacien... Il y va de la vie de
votre fille... Mais non, ajouta-t-il après
réflexion, n’envoyez pas... j’irai moi-
même... le pharmacien ferait peut-être
quelque difficulté au sujet de la potion
composée en dehors des règlesdu codex..,
Or, il me faut cette potion avant une demi-
heure. Où se trouve la pharmacie la plus
proche?

— Rue du Bac, à main droite, entre la
rue de Verneuil et le quai.

— J’y vais... Voulez-vous, madame,
me faire ouvrir la porte de la rue et pré
venir de mon prochain retour.

Eugénie prit un bougeoir, descendit
avec le médecinet frappa au carreau delà
loge du concierge.

Celui-ci s’était rendormi, mais d’un
sommeil troublé.

Ces allées et venues nocturnes tout à
fait inaccoutumées dans cette maison
tranquille, laissaient au fond de son esprit une vague inquiétude.

Il s’éveilla en sursaut, mais sans tirer
le cordon cette fois, sauta en bas de sonlit, mit un pantalon, vint ouvrir sa porte
et demanda d’un ton rogue :

— Ah] ça, qu’est-ce qu’il y a encore!...
Ne me laissera-t-on pas dormir cette nuit?

— Vous me pardonnerez ce dérange
ment, je n’en doute pas, quand vous sau
rez qu’il s’agit de ma fille, répondit Eu
génie.

— Ah ! bah ! s’écria le concierge qui
jusqu’à ce moment ne soupçonnait point
que ses locatairesdu troisième étage eus
sent une fille.

Mme Daumont poursuivit. dasst
— Elle est arrivée hier soir très ma

lade, dans un état alarmant ; j’ai dû appe
ler un médecin que voici. Il va chercher à
la pharmacie voisine des remèdes qui,
avec l’aide de Dieu, sauveront mon en
fant. — Hâtez-vous donc de lui ouvrir

maintenant, et tout à l’heure, quand il re
viendra, ouvrez-lui de nouveau.

— Je n’y manqueraipas, fit le concierge
en tirant le cordon avec empressement,
puis il ajouta, tandis que Loizet s’élançait
dehors :

— Et qu’est-ce qu’elle a donc comme
ça, votre demoiselle? —2

— Une congestion cérébrale.

— A son âge ! car elle doit être toute
jeunette!

— L’orage de la soirée d’hier lui a fait
peur en chemin de fer; le tonnerre est
tombétout près de nous. Elle a poussé un
cri et elle a perdu connaissance...

— C’est donc çà! ah! la pauvre demoi
selle! Faut espérer que ça ne sera rien...

— Ah t je l’espère de toute mon âme.
Recouchez-vous et dans quelques ins
tants, quand le docteur sonnera, tirez-lui
le cordon. Vous pourrezensuitevous ren
dormir sans crainte. Rien ne troublera
plus votre sommeil.

— Soyez tranquille, madameDaumont.
Le docteur n’attendra pas.

Eugénie remonta chez elle où l’atten
dait Touret.

— Eh ! bien ? demanda l’agent, quelle
est la maladie de Mlle Thérèse ?

— Une fièvre cérébrale.

— Je vous l’avais bien dit.
— Puis-je avoir toute confiance dans

le docteur amenépar vous ?

— Une confiance absolue. C’est, je
vous le répète, un médecin de premier
mérite.

— Sait-il quel est le service, d’une na
ture si délicate, que j’attends de lui ?

— Il le sait, et il est prêt à vous le ren
dre, mais moyennant une légère modifi
cation au programme arrêté entre vous et
moi.

— Une modification. Laquelle ?

— Il n’a voulu recevoir les mille francs
qu’à titre d’acompte. Ce chiffre lui paraî 1

insuffisant, il a des dettes criardes, et 1

tient à les payer. -

— Bref, il demande ?

— Qu’on double la somme.
— Je la doublerai, cette exigence n’a

rien d’effrayant.
— Alors, regardez la chose comme

faite et soyez convaincue que tout se pas
sera régulièrement. Ou je me trompe fort
ou Gaston Dauberive se présentera de
bonne heure ici, dans un état de surexci
tation morale qui nous fera la partie belle.
Dès le pointdu jour je me précautionne
rai d’une voiture et de gens à moi con
nus, qui nous prêteront main-forte sans
demander d’explication et parfaitement
convaincus que nous agissonslégalement,
ce en quoi d’ailleurs ils ne se trompe
ront pas tout à fait, car nous aurons
pour nous au moins l'apparence de la lé-
galité.

— Je compte sur vous autant que sut
moi-même, cher monsieurTouret

— Et comme vous avez raison, où
pourriez-vous jamais trouver un plus
fidèle allié?

Un quart d’heure plus tard Loizet était
de retour chez Mme Daumont avec les
médicaments.

Détail caractéristique et peignant le

personnage, ces médicaments il n’avait
eu garde de les payer! On devait venir
toucher la facture rue de Verneuil, nu
méro 17, au troisièmeétage.

Séance tenante une partie de la potion
fut administrée à Thérèse, à qui il fallut,
pour la lui introduire dans le gosier, des

serrer les dents avec une cuillère.
L’effet ne se fit point attendre.
L’agitation qui s'élail emparée de la

jeune femme diminua si rapidementque
les inquiétudes du médecin se trouvèrent
atténuées de façon notable, ou pour
mieux dire elles disparurent presque com
plètement.

tA suivra.)
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